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SURENCHÈRE. — SOLVABILITÉ DE LA CAUTION OFFERTE. 

JUGEMENT CONTRADICTOIRE. — APPEL — MOYENS DE HUL-

LIT< ET riNS DE MON -RECEVOIR AC FOND. 

L'acquéreur surenchéri, gui s'est borné devant les premiers 
juges à contester l'insuffisance des pièces pro tuiles pour 
ètailir la solvabilité de la caution, et qui, cet incident jugé 

par un jugement contradictoire, a laissé nndre par défaut 
jugement sur la réception de la caution et sur ta validité 
de la surenchère, n'est pas recevable, mr l 'appel dt. ers ju-

gements, à présenter les moyens de null.tè et même les fins 
de non-reeevoir qu 'il a négligé de proposer devant les pre-
miers juges. 

28 novembre 1852, procès-verbal d'adjudication dressé 

par M* Mercier, notaire à Saint-Arnault, des biens im-

meubles du sieur Stourm mis en vente par celui-ci avec 

promesse de sa part de garantir de tous troubles, évictions 
et surenchères. 

7 mars 1853, transcription de ce procès-verbal d'adju-

dication et délivrance par le conservateur des hypothè-

ques d 'un état des inscriptions grevant les biens vendus, 

au nombre desquelles se trouvent deux inscriptions de 

l 'hypothèque légale de la dame Stourm prises par les héri-
tiers et légataires de celle-ci. 

6 mars 1853, cession et transport par le sieur Stourm 

aux héritiers et légataires de la somme qu'ils ont acceptée 

sans aucune réserve de tous les prix en principaux et in-

térêts des adjudications faites le 28 novembre, s'élevaist 

ensemble à 169,000 fr., avec la condition que ladite som-

me, transportée et acceptée, servirait d'abord à acquitter 

toutes les dettes hypothécaires, puis les legs f ils par M°" 

Stourm et les dettes do la communauté, et enfin que le 

surplus desdits prix serait imputé sur les reprises et créan-

ces matrimoniales que lesdits héritiers pourraient avoir à 
exercer contre le sieur Stourm. 

Le même acte de transport contenait aussi, de la part 

du cessionnaire, délégation et attribution de certains des-

dits prix au profit de certains légataires de M"" Stourm, 

qui oui accepté lesdites délégations en signifiant aux ad-

judicataires qu'il» le* reconnaissaient pour leurs débiteurs 
directs et personnels. 

Cependant, et bien que l'hypothèque légale de la dame 

Siourm eût été réalisée et conservée par deux inscriptions 

prises par les héritiers et légataires de cette dame : 

8 mars 1853, notification à la requête de M. Stourm, 

1 Mm"
1
"' "

U sieur Labbe
> l'un des héritiers et légataires 

c e M
m

* Siourm, que, pour parvenir à la purge de l 'hypo-

thèque légale de la dame Siourm, copie collalionnée du 

procès -verbal d'adjudication avait été déposée au greffe du 

lnbunal de Kambouillet pour que, dans les deux mois de 

ce dépôt, il ait à prendre, à peine de déchéance, l'inscrip-

tion de l'hypothèque légale 

Et sur cette notification, et avant toute notification de 
la part des acquéreurs, de leur contrat, dans les termes de 

'article 2185 du Code Napoléon, 
a

vril 1853, déclaration de surenchère par ledit sieur 

Labbé à quelques uns seulement des adjudicataires, avec 

assignation devant le Triounai de Rambouillet pour venir 

déclarer la surenchère valable et voir admettre les cautions 
présentées. 

Sept des adjudicataires surenchéris constituent un avoué, 

qui demande qu'un défaut profit-joint soit rendu contre 

ceux qui n'ont pas constitué. Cette première exception est 

''('jetée par ces motifs qu 'il n'y a lieu à défaut profit-joint 

Que contre les parties ayant un intérêt commun; qu'en fait 

~e surenchère, chacun îles acquéreurs surenchéri a un in-

térêt distinct et séparé; que spécialement l'article 838 du 

Loue de procédure civile déclare qu'aucun jugement ou 

Wret par défaut en matière de surenchère sur aliénation 

„ ontaire
 ne 8era

 susceptible d'opposition, et qu'enfin 
avoué du surenchérisseur se borne à demander défaut 

pur et simple contre les partie» qui n'ont pas constitué 

Ce premier incident vidé, l'avoué des surenchéris pré-

tend que les justifications laites par les cautions offertes ne 
s
°ut pas suffisantes pour établir leur solvabilité. Second 

jugement du môme jour qui décide qu'il n'y a pas lieu à 

'oui'iiir de nouvelles justifications et ordonne de plaider 

jju tond ; et enfin troisième jugement par défaut sur le 

fond qui reçoit le» cautions et déclare les surenchères va-
lables. 

Appel par les acquéreurs surenchéris, MM. Ruffier, Roi-

p
ln

 et autres, qui prétendaient que '
a
 surenchère était: 

""etïiièrement, non-reeevabie, 1" parce que le sieur Labbé, 

«urenchérisseur, et en mémo lumps cessionnaire du sieur 
^

L
Our

m)
 vsndeur, qui avait garanti les acquéreurs do tous 

roubles, évictions et surenchères, ne pouvait pas plus 

que soti cédant surenchérir, puisqu'il serait garant, et 

que ; quem s» tvictione tenet actio, eumdem agentem re-

ftlhtexceptio j 2* parce qu'il résultait de l'an. 2185 du 
ot

*
e
 Napoléon que le droit do surenchère no pouvait être 

exercé qu'après les notifications des contrats d'acquisition, 

qu'il était loisible aux créanciers de provoquer en mettant 

les acquéreurs en demeure de notifier, payer ou délaisser 

(C. N., art. 2167, 2168 et suivants), et que, dans l'espè-

ce, la surenchère avait été faite avant aucune notification 

ou contrats d'acquisition; que si la surenchère avait été 

faite par suite des formalités de purge légale de l'hypo-

thèque légale delà clame Stourm, les formalités ne pou-

vaient autoriser la surenchère, soit parce qu'elles étaient 

inutiles, l'hypothèque légale ayant été réalisée par deux 

inscriptions, soit parce qu'elles avaient été remplies par le 

sieur Stourm, le vendeur, et que les acquéreurs seuls 

avaient droit et qualité pour les remplir;' soit enfin parce 

que le droit de surenchère ne pouvait être mis en mouve-

ment que par les notifications ou contrats faits directement 

par les acquéreurs aux créanciers inscrits, aux termes de 

l'art. 2185 précité. 

Deuxièmement, nulle : 1° parce que l'acte de suren-

chère n'avait pas spécifié le chiffre auquel le surenchéris-

seur s'obligeait à faire porter le prix; 2° qu'il s'était borné 

à déclarer qu'il s'engageait à faire porter le prix à un 10" 

en sus du prix d'acquisition, sans y comprendre les char-
ges. 

Enfin et subsidiairement, les surenchéris concluaient à 

ce que le surenchérisseur fût tenu de compléter les justifi-

cations de la suffisance et de la solvabilité des cautions, et 

dans le cas où les justifications déjà faites seraient décla-

rées suffisantes, à ce qu'avant faire droit, les immeubles 

donnés en cautionnement fussent estimés par expert*. 

Ces moyens, et particulièrement les fins de non-reee-

voir, pouvaient être bons; mais pouvaient-ils être pré-
sentés devant la Cour ? 

M* Liouville, avocat du sieur Labbé, surenchérisseur, sou-
tenait la négative, 1* parce que les surenchéris, en se bornant 
devant les premiers juges à discuter la suffisance et la solvabi-
lité des cautions, avaient implicitement, mais nécessairement 
reconnu au sieur Labbé le droit de surenchérir la suffisance et 
la régularité de la surenchère ; 2" et surtout, parce que, aux 
termes de l'article 838 du Code de procédure civile, les nulli-
tés concernant la déclaration de surenchère et l'assignation 
doivent être proposées, à peine de déchéance, avant le juge-
ment sur la réception de la camion, et que pour généraliser 
encore plus le sens cl la portée de cet article, la loi avait, par 
ce môme article, déclaré applicable à la surenchère notam-
ment l'article 732 du mêqie Code, suivant lequel il ne peut 

être proposé sur l'appel des moyens autres que ceux qui au-
ront été proposés en première instance, expressions qui, dans 
leur génér»lité, comprennent aussi bien les fins de nou-rece-
voir et même les moyens du fond que les nullités. 

M* Nicolet répliquait que ses clients n'avaient admis ni re-
jeté les cautions offertes ; que leur avoué avait seulement fait 
sommation par acte du palais de communiquer certaines piè-
ces tendant à justifier sa suffisance et sa solvabilité des cautions, 
mais qu'on ne pouvait induire de cette sommation une renon-
ciation à proposer contre la surenchère tous les moyensde nul-
lité, fins de non-recevoir ou autres qu'il appartiendrait, pas 
plus qu'en matière ordinaire ou ne le pourrait induire d'une 
sommation de communication de pièces ; et qu'en renouvelant 
sa demande devant les premiers juges, ils n'avaient engagé 
aucune défense en la forme ni au tond ; qu'en conséquence on 
ne. pouvait leur opposer les dispositions de l'art. 838 ni celles 
de l'art. 732, puisqu'ils n'avaient conclu qu'à une simple, com-
munication de pièces, et que, quant aux moyens de nullité et 
aux fins de non-recevoir, ils devaient être considérés comme 
ne s'étant point présentés, à moins qm'on n'aille jusqu'à pré-
tendre que le surenchéri qui n'a pas comparu en première in-
stance ne puisse présenter eu appel les moyens de nullité et 
auires, pareequ'il aurait négligé ou qu'il n'aurait pas été mis 
à même de les l'aire valoir en première instance, ce qui serait 
interdire le droit commun d'appel à celui qui n'aurait pas 
voulu ou pu se présenter en première instance, ce qui serait 
toul simplement absurde. 

Qu'en droit, une sommation de communiquer pouvait 
couvrir les nullités d'exploits ou d'acte de procédure (article 
173 du Code de procédure), mais non les fins de non-recevoir; 
or, dans l'espèce, c'étaient surtout des fins de non-recevoir 
que les surenchéris opposaient au sieur Labbé, résultant de 
son défaut de qualité, comme cessionnaire du sieur Stourm, 
et do ce que sa surenchère était prématurée et intempestive. 
Non, cela est inadmissible; j'ai présenté une exception, elle a 
été rejetée, je me suis retiré, j'ui fait défaut au fond , et à 
moins que vous ne m'établissiez qu'en matière de surenchère 
il n'est pas permis de faire défaut, j'ai incontestablement le 
droit de présenter mes moyens devant la Cour, bien que je ne 
les aie pas fait valoir en première instance. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Léves-

que, substitut du procureur-général, a rendu l'arrêt sui-
vant .• 

« La Cour, 

« Considérant qu'en admettant que la demande afin de com-
munication de pièces relatives à la solvabilité de la caution 
ne puisse être considérée comme un moyen qui, présenté seul 
devant les premiers juges, priverait les demandeurs en nullité 
de la surenchère du droit de présenter d'autres moyens de 
nullité en appel que ceux tirés de l'insuffisance de la caution, 
il résulte de l'article 838 du Code de procédure civile que les 
nullités qui c ncernent la déclaration de la surenchère et l'as-
signation, doivent être proposées, à peine de déchéance, avant 
le jugement qui doit statuer sur la réception de la caution; 
que, dans l'espèce, le jugement dont est appel a slatué à cet 
égard; que s'il n'a été pris aucune conclusion au fond par les 
appelants sur la solvabilité des cautions offertes, la loi, en pa-
reille matière, dans un intérêt de célérité que manifeste l'en-
semble de ses dispositions, n'admet pas que la sentence rendue 
par défaut soit susceptible d'opposition; qu'ainsi tout jugement 
rendu contradictoirement ou par défaut entraîne, aux ternies 
de l'arucle 838, les déchéances y énoncées; qu'autrement ce 
serait admettre que l'on peut, en appel, proposer des moyens 
qui n'auraient point été présentés devant 1rs premiers juges, 
contrairement aux articles 732 et 838; déclare les autres 
moyens de nullité présentés devant la Cour non recevables 
sur la suffisance des cautions ; 

« Adoptant les motifs des premiers juges, 
« Confirme. » 

j usT ici: <; MM I N i<: L L K 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne- Barris 

Bulletin du 21 juillet. 

CONSEIL BK GUERRE D'ALCER. — PEINE DE MORT. 

INDIGENE. 

vertu de l'article 42 de l'ordonnance du 26 septembre 

1842, le nommé Ahmed -Ren-Saadi, condamné à la peine 

de mort par le Conseil de guerre de la province d'Alger, 

le 7 juin 1853, pour assassinat. 

M. Victor Foucher, conseiller-rapporteur; M. Sevin, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant M' Du-

boy, avocat. 

OFFICIER DE SANTÉ. EXERCICE ILLÉGAL DE LA MliDEC'NE. 

— AI'PEL. RÉCIDIVE. 

Les contraventions à la loi du 19 ventôse an XI, sur 

l'exercice de la médecine, étant soumises à la juridiction 

correctionnelle par les dispositions de l'article 36 de cette 

loi, il eu résulte que les jugemenls de ces Tribunaux, ren-

dus en cette matière, sont susceptibles d'appel, quoique la 

peine applicable ne soit qu'une peine de simple police. 

La récidive des contraventions prévues par l'article 35 

de la loi du 19 ventôse an XI, qui prévoit l'exercice illé-

gal do la médecine sans usurpation de titres, peut être pu-

nie d'une amende et même d'un emprisonnement renfer-

més toutefois dans les limites des peines do police, ainsi 

que le porte l'article 266 du Code pénal. 

Rejet du pourvoi de Jean Rindé, contre un arrêt do la 

Cour impériale de Rouen qui l'a condamné à trois jours 

d'emprisonnement, pour exercice illégal de la médecine, 

étant en état de récidive. 

M. Legagnetir, conseiller-rapporteur; M. Sevin, 'avocat-

général , conclusions conformes; plaidant M* Avisse, 
avocat. 

DÉCRET DU 29 DÉCEMBRE 1851. — RESTAURATEUR. CABARET 

ËT DÉBIT DE BOISSONS. AUTOHISATION PRÉALABLE. 

Le décret du 29 décembre 1851, qui décide qu'aucun 

café, cabaret ou autre débit de boissons à consommer 

sur place ne pourra être ouvert sans l'autorisation préala-

ble de l'autorité compétente, ne s'applique pas aux restau-

rateurs; il n'en sciait autrement qu'autant que la branche 

principale de leur commerce serait la vente ou le débit de 

boissons qu'a prévus ce décret. 

Rejet du pourvoi du procureur-général de Caen contre 

un arrêt de cette Cour, du 21 avril 1853, qui a relaxé le 

sieur Bellat, restaurateur, prévenu d'avoir ouvert sa mai-

son de restaurateur avant l'autorisation préalable de l'au-
torité administrative. 

M. fauslio Hélie, conseiller rapporteur; M. Sevin, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

DÉCLARATION DU JUItV. LOI DU 9 JUIN 1853. MAJORITÉ 

SIMPLE. .— APPLICATION DE LA LOI ANCIENNE. 

La loi du 9 juin 1853, qui décide que la déclaration du 

jury sera prise à la majorité simple, était exécutoire le 17 

à Strasbourg, distant de Paris de 46 myriamôtrcs, où elle 

était exécutoire le 12 juin ; mais il n'y a pas nullité parce 

que cette déclaration a été prise à la majorité de plus de 

sept voix, conformément à la loi ancienne, Cette manière 

de procéder n'ayant été que favorable à l'accusé. 

Rejet du pourvoi do Dominique Million et de Catherine 

Carié, sa femme, contre l'arrêt de la Cour d'assises du 

Ras-Rhin, qui les a condamnés à cinq ans de réclusion 
pour vols qualifiés. 

M. Àylies, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avocat-gé-

néral, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1* De Louis Géraldy, Jean- Léonard Belle, .^an-Baptiste Ga-

gnât et autres, contre un arrêt de lu Cour d'assises de la S ;i-

tte, qui les a condamnés aux travaux forcés, à perpétuité, et 
autres peines pour vols qualifiés; — 2* De Jean Vernière 

(Haute-Loire), vingt ans de travaux forcés, vol qualifié; — 3° 
D^ Louis Crespy (Hauic-Loire), huit ans de travaux forcés, 

tentative d'assassinat; — 4° De Proiper Amable Auvray (Sei-

ne-Interieure), dix ans de réclusion, vol qualifie; — 6° De 

IL lai re Nogret (Seine- Inférieure), six ans <Ie réclusion, vol 

qualifié; — 6° De Dominique Million et sa femme (Bas- Rhin), 

vols qualifiés ; — 7* De François-Julien Kogine (Manche), cinq 

ans de réclusion, vols qualifiés. 

— ARABE 

La Cour a déclaré non recevable dans son pourvoi, en 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

Présidence de M. de Montrol, conseiller à la Cour 

impériale de Grenoble. 

Suite de l'audience du 18 juillet. 

ASSASSINAT DU M. LE VICOMTE DE DAMPMARTIN, MURE 

D'UZES. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 2 1 juillet.) 

SUITE DE L'INTERROGATOIRE »E L'ACCUSÉ. 

M. le président : Le témoin Louis Diane dépose vous 

avoir vu conduisant une petite charrette, et i'accusalion 

croit que sous la légère charge de fumier qu'elle renfer-

mait, se trouvait caché le fusil qui depuis a été saisi dans 

votre maison de campagne. — R. Je n'avais pas de char-
rette, le témoin fait erreur. 

D. Quel était votre costume lorsque vous êtes sorti avec 

votre charrette? — R. Je suis sorti avec une veste vei te et 
un pantalon noisette. 

D. Et quand vous êtes rentré? — R. J'avais le même 
costume, 

1). Vous n'aviez pas de blouse? — R. Non, monsieur. 

D. Ce n'était pas votre costume habituel ? — R. Pardon, 

fort souvent ; c'est comme ce bonnet de coton que l'on du 
que j'avais; je n'en portais presque pas. 

D. Ah! je comprends que vous n'aimiez pas ce bonnet 

de colon, car l'assassin de M. de Dampmartin en portait 
un. — R. Mais vous remuez toujours cela. 

D. Mais il le faut bien. Vous allâtes travailler à la sous-

préfecture au retour de la campagne, sans prendre votre 

blouse, comme vous en aviez l'habilude, et c'est même ce 

qui éveiila les soupçons? — R. Mais, mon Dieu, est-ce 
que vous croyez les témoins? 

D. Il existe une superstition dans le pays que vous ha-

bitez; c'est que quand l'assassin s'approche du corps de 

la victime, ses blessures se rouvrent. Ou a remarqué que 

vous vous êtes toujours lenu fort loin de la victime ! — R. 

Si je ne suis pas entré dans la maison, si je n'ai pasassisie 
à l'offrande, dans l'église, c'ei est à cause du grand nombre 
de personnes qui se trouvaient là. Lorsque M. Dampmar-

tin fut descendu dans la fosse, je n'étais pas fort loin, et 

la preuve eat que j 'entendis parfaitement le compliment 

que M. lo curé lit à M. le maire. Je puis vous en duo quel-

ques mots. U souhaitait que celui qui avait fait le coup ne 

fût pas un de ses paroissiens. 

M. le président .- En effet, car le crime est atroce. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

Jean Bouvryrol, domestique de M. de Damproartin ; 

J'accompagnai mon maître le 30 septembre, en portant la 

malle sur mon épaule. Deux coups de fusil furent tirés et 

mon maître tomba mort. L'assassin prit la fuite à toutes 

jambes. 

M. le président : Avant d'aller plus loin, je fais passer à 

MM. les jurés des plans qui représentent les lieux où ce 
crime a été eommis. 

Jean Bouveyrol : J'ai crié aussitôt : à l'assassin ! au vo-

leur ! on assassine mon maître! J'avais perdu la tête. H me 

semble que le meurtrier avait quelque chose de blanc sur 
la têfe. 

M. Jules Bouschon, docteur médecin : (La famille Damp-

martin quitte l'audience pour ne pas entendre cette dépo-

sition.) Dans la nuit du 30 septembre au L'octobre der-

nier, je fus appelé auprès de M. de Dampmartin, à quatre 

heures et demie. Je le trouvai couché sur le lit de son fils, 

il avait la couleur cadavérique; des soins me parurent inu-

tiles, car je ne retrouvais en lui aucun signe de vie. Je 

constatai sur le corps de M. de Dampmartin six blessures, 

dont trois ecchymoses ; celle qui avait été mortelle, et c'é-

tait la seule, avait atteint la victime à la tête, à la premiè-

re vertèbre cérébrale. En y glissant mon doigt, j'en reli-

rai une esquille ; la section de la moelle épimère avait eu 

lieu. C'est la seule blessure qui puisse avoir causé la mort. 

D. Décrivez-nous les projectiles. — R. Ils étaient de 

petite dimension, c'étaient des balles coupées en quatre. 

M' de Laboulie : Jo désirerais que le témoin s'expliquât 

sur l'opinion générale d'Uzès relativement au crime. 

M. Jules Bouschon : Lo premier jour, je n'entendis pas 

parler do Monel, mais le deuxième jour Cadet Monet fut 

accusé, et ce fut depuis un bruit général. Il ne fut question 

que de lui, aucun autre nom ne fut compromis. 

M. Gratien Moustardier, notaire à Uzôs, dépose que sa 

femme lui apprit qu'à quatre heures du matin, elle 

avait entendu deux coups de fusil, et que, s'étant mise à la 

fenêtre, elle avait vu l'assassin se retirer avec son arme du 

côté du Duché. Je ramassai, ajoute le témoin, des bourres 

de fusil sur les lieux; c'éiaient des fragments de papier 
bleu et de papier imprimé. 

Des accusations vagues commencèrent à peser sur Mo-

net. Moi-même, l'ayant rencontré, je lui dis que c'était un 

grand malheur pour le pays qu'un pareil assassinat. Mo-

net ne me répondit rien. Ce silence m'éfonna beaucoup. 

Rentré chez moi , je questionnai ma femme; elle me dit 

qu'elle ne pouvait pas assurer que ce fût Monet, mais que 

M. Riflard, qui passait dans la rue à ce moment avec son 

enfant à ia main, devait avoir reconnu l'assassin. 

Il faut, Messieurs, que je vous fasse une révélation que 

je n'ai pas faite d'abord à la justice. (Sensation ; le témoin 
est très-ému). 

Le jour même de l'arrestation de Monet, je dis à Rif-

fard : « Quel malheur que vous n'ayez pas reconnu l'as-

sassin! il me semble difficile qu'étant passé si près du 

meurtrier, vous ne l'ayez pas reconnu. » Il me répondit : 

« Quand il est question d'une accusation capitale, on y re-

garde de plus près; il faut avoir vu un individu et lui avoir 

parlé pour pouvoir dire ; cet homme est le meurtrier; mais 

je crois, ajoula-t-il, qu'on ne s est pas trompé. » 

Personne autre que Monet n'avait de motif d'assassiner 

M. de D.impmarun. La victime était un homme de bien, 

un homme Liés bon. En 1848, lorsque les fortunes privées 

étaient compromises, j'ai vu M. de Dampinartin accorder 

des délais à des créanciers d'une importance de 50,000 fr., 

lorsque la somme était depuis longtemps exigible. J'étais 

son notaire, jo puis parler des affaires de M. de Damp-

martin. Ea perdant ce maire, nous avons perdu le plus 
sage admimsirateur que nous aurons jamais. 

B. Quelle a été votre opinion sur la confidence de M. Rif-

fard? Avez-vous pensé qu'il disait la vérité tout entière? 

— R. Oui, monsieur. 

M. Arbod, défenseur : Je suis surpris que M. Moustar -

dier ait attendu jusqu'à ce moment pour faire la révélation 

que nous venons d'entendre. Le témoin lui-même accuse 

M. Rffard de légèreté dans une de ses dépositions écrites. 

Je demanderai au témoin s'il n'est pas débiteur de la fa-

mille Dampmartin ? — R. Non, c'est ma sœur. Mais croit-

on que je sois assez malhonnête homme pour déposer dans 

le sens de l'accusation, lors même que je serais le débiteur 
de cette famille !... 

M. Jacques Euzeby : En perdant M. de Dampmartin, je 

perdis nou-seuleineui un supérieur bienveillant, mais, je 
puis le dire, un véritable ami. 

Mes soupçons se portèrent d'abord sur une autre per-

sonne, mais je ne tardai pas à soupçonner Monet, en me 

retraçant la haine qu'il professait pour M. de Dampmartin 

et les scènes de violence du conseil municipal. Je dis mô-

me à M. Moustardier: J'ai vu l'assassin, il a du sang dans 
les yeux. 

.'/' de Laboulie : Au moment où le cercueil est sorti de 

la maison, avez-vous que Monel en fût éloigné? — R. Je 

ne l'ai pas vuj j'ai bien remarqué seulement qu'il n'était 

pas allé à l'offrande, dans l'église. J'observais beaucoup 

Monet pendant la cérémonie religieuse, je puis môme af-

firmer qu'il était l'objet de l'attention générale. 

L'accusé : Le témoin peut il assurer que la moitié de» 

personnes qui assistaient à l'enterrement soient entrées 

dans 1 église ? — R. Non, il y avait beaucoup de monde. 

L'accusé : L'église u'était-elle pas pleine, et une gran-

de partie des assistants n'élail-elle pas dehors ?*— R. Oui, 
c'est vrai. 

Vaccusé : Eh bien!... 

M. Joseph Bastide, juge de paix : Aussitôt après la 

mort de Ai. de Dampmartin, je lis uu commencement d'in-

struction ; j'interrogeai deux personnes sur 'les circonstan-

ces de l'assassinat; ensuite je me livrai à des recherches 

sur les lieux du crime, avant que les traces, s'il yen 

avait, n'eussent pas le temps do disparaître. Je ramassai, 

à l'endroit où M. de Dampmartin avail succombé, cinq 

morceaux de papier et des fragments de balle. H s'agis-

sait ensuite de trouver le coupable decette horrible action. 

M. Euzeby me dit, tout à-coup, comme s'il avail étélràp-

jié d'un rayon de lumière : «Ali! je vois l'assassin, mais 

* je ne puis pas tn'exphquor ; c'est une chose si grave d'ac-
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cuser un homme de meurtre ! » A travers le mystère d'Eu-
zeby, je ne pus jamais reconnaître la personne à laquelle 
il voulait faire allusion. D'abord, mes inspirations per-
sonnelles ne m'auraient jamais porté à croire à la culpa-
bilité de Monet, dont la femme avait nourri dans le temps 
un de mes enfants ; mais l'arrestation de l'accusé, et après 
la saisie, faite dans une poche depanialon de Monet, d'un 
morceau de papier qui ressemblait à celui des bourres ra-
massées sur le lieu du crime, mes doutes cessèrent et ma 
conviction fut formée. (Monet s'agite sur son banc ) 

Les deux fragments de papier que je rapprochai ne s'a-
daptaient pas, il est vrai; mais c'était le même grain, la 
même nuance, la même pâte, et de plus, signe très caracté-
ristique, lesdeux fragments étaient tachés d'une substance 
grasse qui ressemblait à de la cire. 

M. le président : Quel estle caractère de Monet ? — R. 
Violent ; je n'ai qu'à rappeler les scènes qui eurent lieu 
dans le conseil municipal : la première fois, en 1848, il 
s'agissait d'une pétition relative au travail pour les ou-
vriers. U s'emporta d'une manière grossière ; ce qui lui 
attira un rappel à l'ordre de M. le maire. Mais Monet ré-
pliqua : « Qu'il emm l'ordre ! » 

M. le président : Parlez-nous de la menace du tassot 
(pièce de bois dont se servent les maçons pour porter de 
lourds fardeaux). — R. Il proféra cette menace dans une 
autre circonstance. Je ne puis pas bien me rappeler les 
termes dont il fit usage ; mais je puis assurer pourtant que 
le mot tassot se glissa dans ses paroles comme une me-
nace. 

M. le président, à l'accusé : Vous voyez là un témoin 
qui avait de la bienveillance pour vous. 

L'accusé -. Oh ! petite, monsieur, bien petite! 
M. le président : Mais il a été un des derniers à croire 

que vous étiez le coupable, et vous l'avez entendu. — R. 
Il n'a pas vu ce qu'il dit. Ce sont toujours des dires. 

M. le procureur- général : La déposition de M. Rastide 
est une des plus graves contre vous, parce qu'il élait bien-
veillant pour vous. Ce matin, vous avez nié le tassot, et 
vous voyez que M. Rastide vous en parle. 

Monet (avec feu) : Il parle des mauvaises raisons que je 
dis, mais il ne dit pas les mauvais propos qu'il m'a tenus, 
lui... (Agitation.) 

M. le procureur-général : Ne répondez pas, M. Rastide; 
l'accusé, par son attitude, ne fait que fortifier mon accu-
sation. 

L'accusé : J'ai dit des mauvaises raisons au maire, mais 
je n'ai pas parlé du tassot. 

L'audience est levée à sept heures. 

Audience du 19 juillet. 

A dix heures, l'audience est ouverte. 
L'audition des témoins est reprise. 
Marie Bouveyrol, femme Rassia3 : C'est le jeudi que 

M. de Dampmartin fut tué; le mardi, avant-veille, à neuf 
heures et demie du soir, en revenant de la boucherie, j'a-
perçus Monet près de la maison de M. le maire. 

D. Faisait-il clair de lune ce soir-là? —■ R. Tout ce que 
je me rappelle, c'est qu'il avait plu. 

D. A quel endroit avez-vous vu Monet? — R. Vis-à -vis 
la porte d'entrée de M. de Dampmartin, près de l'arceau 
Poncin, qui est en face de la maison. 

D. L'avez-vous bien reconnu ? — R. Dans ma pensée, 
je dis c'est lui ; depuis mon enfance, je connais l'accusé. 

D. Quel costume avait-il? — R. Il portait un pantalon 
clair, un bonnet blanc. 

Monet : Maintenant que je vois cette femme, je me rap-
pelle qu'elle est ma cousine; eh bien! je ce la connaissais 

pas. 
Le témoin : Je ne suis que votre petite-cousine; je ne 

dis pas que je vous ai vu faire le mal, mais je crois bien 
vous avoir vu dans le voisinage de la maison Dampmartin. 

M, le président : Témoin, ne parlez pas à l'accusé. Il 
est très-violent; nous savons que son regard exerce une 
certaine influence sur le témoin. 

M' Arbod, défenseur : Dans ses dépositions écrites, le 
témoin a toujours dit qu'elle avait cru reconnaître Monet à 
l'ensemble de la personne, aux vêtements; mais il n'a ja-
mais parlé de la figure. 

Un juré : Le témoin a-t-il vu la figure de Monet? 
Le témoin : J'ai cru le reconnaître, je n'ai pas pi L 
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qu'il avait occupées le matin du crime, je reconnus parfai-
tement la tournure de l'individu qui avait fait feu ; et 
quand Monet, sur l'ordre de M. Vitalis, déchargea son ar-
me dans la direction des piliers, je reçus la même impres-
sion que j'avais éprouvée le 30 septembre ; je m'écriai ; 
« C'est cela 1 » (Mouvement général.) 

Cependant je ne puis pas dire que ce soit Monet. 
D. N'avez-vous pas fait des réflexions sur la manière 

dont les coups de fusil avaient été tirés? — R. Jo dis que 
c'était un bon chasseur qui avait tiré avec ce sang-froid et 
cette justesse ; car les deux coups ne furent tirés qu'avec 
un intervalle, tandis qu'un mauvais chasseur aurait tiré les 
deux coups préepitamment. 

M. Jean Chabanon, greffier à Uzès. Ce témoin déclare 
avoir vu un individu rôder vers quatre heures du malin, 
le 30 septembre, sous les arcades et les piliers des mai-
sons et d'un marché qui avoisinent le quartier de M. de 
Dampmartin. Il l'a observé et l'a vu se blottir dans la 
ruelle Escoffier. (Cette ruelle aboutit dans la rue Pelisse-
rie, dont l'axe passe devant la maison Dampmartin.) Il a re-
connu Monel à sa tournure et à son teint basané. Il ne 
peut pas dire avoir distingué ses traits, ayant la vue un 
peu basse. 

Rose Chanal a vu Monet dans la ruelle Escoffier à la 
même heure, le 30 septembre. Elle peut déclarer d'une 
manière formelle que c'était bien Monet, qu'elle connaît 
d'ailleurs depuis longues années. L'accusé portait une 
blouse blanche, un bonnet blanc et un pantalon de couleur 
foncée. 

M' Arbod : Le témoin n'a pas d'abord dit que le pan-
talon fût foncé. 

Rose Chanal dit que du moins le pantalon était plus 
foncé que le resle, 

M. le président, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, 
faitappe'er M. Léon Feuchères, architecte du département 
du Gard, pour donner à MM. les jurés l'explication du plan 
en relief. 

MM. les jurés, M. le président et une partie de MM. les 
juges descendent de leur siège et entourent la table sur la-
quelle le plan est dressé. 

M. Feuchères, qui est un homme d'un excellent ton, 
explique avec autant de complaisance que de lucidité le 
parcours suivi par les témoins et par l'accusé, dans ce 
quartier si accenté, si coupé, si embrouillé. 

M. le président invite le témoin Rose Chanal à répéter 
sa déposition, en faisant la démonstration matérielle de 
ses déclarations sur le plan. Un des jurés lui demande de 
quel côté était l'ombre dans laquelle s'était caché Monet, 
et elle parait embarrassée. 

M. le procureur général, vivement : Avez-vous vu Mo-
net ? — R. Oui, monsieur. 

D. L'avez-vous reconnu? pouvez-vous assurer devant 
Dieu que c'était lui ? — R. Oui, monsieur. 

M. le procureur-général : Voilà qui est plus clair que 
toutes les explications sur l'ombre. 

La femme Vacher, lessiveuse, dépose que le précédent 
témoin lui a raconté ce qu'il avait vu le 30 septembre. 

M' Arbod, défenseur : D'après mes renseignements, ce 
témoin se livrerait à la boisson. 

M. le pré ident : Et d'après les nôtres, c'est une très 
honnête femme. Nous allons entendre un témoin qui nous 
renseignera. 

Boyer Chazel, limonadier : Vers quatre heures du ma-
tin, les femmes Rose Chanal, Vacher et une autre blan-
chisseuse sont venues prendre le café chez nous, c'était le 
jour de l'assassinat. 

D. La femme Vacher prenait-elle autre chose que du 
café chez vous ? — R. Non, on ne la voyait que le malin de 
bonne heure. 

D. Pour combien de café prenait-elle ? — R. Pour deux 
sous. 

M. Robert, huissier, déclare que Rose Chanal lui a ra-
conté ce qu'elle a vu. 

M. Charles Ventre, pharmacien : Rose Chanal m'a ra-
conté ce dont elle avait été témoin. Je l'engageai beaucoup 
à dire la vérité devant la justice. 

D. Vous avez fort bien fait, monsieur. Rose Chanal est 
elle regardée comme une honnête femme? — R. Fort hon 
nête. 

Un autre témoin, Pierre Rarre, confirme la précédente 
déposition. 

ice est suspendue ; elle est reprise à une heure 

parie mer, et qui reiiterme pes pièces 
président tait remarquer à l'accusé q 
caisse sont intacts et tels que le par 
apposés. 

Vol ï :e détail de ces pièces : 
Une petite boîte scellée, renfermant : 1* trois fragments 

de papier ayant servi de bourre de fusil et deux fragmenta 
déballes trouves sur les lieux du crime; 2° deux frag-
ments de papier a\ ant servi de bourre au fusil de l'assas-
sin et des fac simile ; 3° fragments de balles trouvés sot-
ie lieu du crime et remis par M. Moustardier, notaire, au 
juge de paix d Uzès; 4° fragment de balle extrait d'uue 

.jdes blessures do M. d<> Dampmai-lin ; 5° deux fragments 
de balles trouvés dans le lit où était déposé le corps de la 
victime et dont l'un est tombé de ses souliers ; 6" un frag-
ment de plomb extrait de la porte Poncin; et 7° un papier 
bleu contenant du tabac à fumer, trouvé dans le panta-
lon de Monet, un fusil double à piston, sans baguette, 
saisi chez Cadet Monet et lui appartenant; les vêtements 
que portait la victime ; une cible ayant servi à faire des 
expériences; la blouse de Monet et divers autres objets. 

M. le président ordonne à Monet de se revêtir de la 
blouse grise qu'il portait le jour du crime. L'audition des 
témoins est reprise. 

M. Jean Cavalier, marchand de tissus : Le 30 septem-
bre, à quatre heures du malin environ, je passais dans la 
rue Entre-les-Tours (cette rue termine à droite le pâté de 
maisons dans lequel est comprise celle de M. de Damp-
martin), je conduisais mon cheval d'une main et j'avais 
une lanterne de l'autre. J'aperçus à quelques mètres de 
moi un individu qui marchait à petits pas : on aurait mê-
me cru qu'il ne marchait pas, il allait doucement. Cet in-
dividu avait un costume grisâtre; il affectait de me tour-

ner le dos. Lorsqu'il eut quitté la rue en me devançant, 
et que je l'eus dépassée moi-même, je me trouvai dans 
l'espèce de carrefour sur lequel est la maison de M. de 
Dampmartin. Je vis alors deux personnes qui venaient de 
la direction de cette maison et qui allaient s'engager sous 
les arceaux du Puits aux Cercles, qui sont en face. Aus-
sitôt deux coups de fusil sont tirés, et, à la lumière de la 
détonation, je distinguai l'assassin qui avait une grande 
ressemblance avec Monet. (Sensation.) 

L'assassin revint vers moi ; mais comme mon cheval, 
étourdi par le bruit, piétinait et se cabrait, l'individu re-
broussa chemin et prit la fuite par la rue Condamine. 
J'entendis crier au voleur! à l 'asRassin! 

Je courus dans cette direction, et je rencontrai la veuve 
Fustier avec deux autres personnes. Ces personnes di-
rent: « Avez-vous vu l'assassin? —Oui, mais je ne l'ai pas 
reconnu. » Cela n'est pas surprenant, il ne s'était jamais 
tourné de mon côté. Tout ce que je puis dire, c'est qu'il 
avait un costume à peu près de la même nuance. 

D. Cel individu vous sembla-t-il être Monet? — R. Il 

lui ressemblait beacoup, en tout cas; mais je ne puis pas 

affirmer que ce soil lui. 
Lorsque VI. Vitalis, juge d'instruction, lit placer Monet, 

par une soirée de clair de lune, dans les mêmes positions 

L'aud 
et demie. 

La femme veuve Travers dépose avoir vu Monet le ma-
tin du 30 septembre, dans le voisinage du théâtre -du cri-
me. Elle l'a reconnu quand on le lui a confronté 'pendant 
l'instruction. « Mon Dieu ! s'est-elle écriée, quel miracle 
d'avoir reconnu cet homme ! » 

Pierre Arifon, marchand d'indiennes : Le 30 septem-
bre, j'ai vu un homme armé près de l'arceau Poncin, dans 
la ruelle Escoffier, 
M. le président : A quelle distance êtes vous passé de 

lui? 
Lt témoin : A un pas et demi. 
D. Avez-vous reconnu Monet? — R. Non, cet homme 

avait à peu près la même taille, mais il était plus pâle que 
l'accusé. 

D. Comment, vous êtes passé à un pas et demi, et vous 
ne l'avez pas reconnu ? — R. Non, je ne l'ai pas pris pour 
lui. 

D. Quel costume portait il? — R. Une blouse qui avait 
été bleue, mais qui était blanche à force d'être lavée. 

D. Comment, vous remarquez que la blouse a été bleue, 
et vous n'avez pas remarqué les traits de l'homme? — R. 
J'affirme que je ne l'ai pas reconnu. 

D. Il faut dire tout ce que vous savez. Lo juge d'instruc-
tion a consigné dans son procès-verbal que vous aviez fait 
votre déposition d'une manière fort embarassée? — R. Je 
dis la vérité, je ne porte aucun intérêt à Monet. 

D. N'êtes-vpus pas de la société de Saint-Putient? — R. 
Oui, monsieur; mais M. de Dampmartin en était aussi. 
Vous pouvez faire de moi ce que vous voudrez, je suis à 
votre disposition. 

M. le président : Nous allons voir (Sensation). — R. Je 
ne puis pas dire ce que je n'ai pas vu. Je crois pouvoir af-
firmer que ce n'était pas Monet. 

M. le président donne lecture des deux dépositions 
écrites du témoin; dans ces pièces, M. Arifon a dit : Je ne 
puis pas dire que ce soit lui, je ne puis pas dire que 
ce ne soit pas lui. Et aujourd'hui, poursuit M. le président, 
vous dites que vous pouvez affirmer que ce n'était pas lui. 
Je crois que vous êtes intimidé par des menaces ou par la 
crainte des suites de votre déposition. — R. Je no crains 
rien ; ce sérail mon frère, que je le dirais. 

I). Dans vos dépositions écrites vous entrez dans des 
détails, vous déclarez la manière dont il portait le fusil, 
vous parlez de la bretelle de cette arme, et vous n'avez 
pas vu les traits de Monet; car c'est Monel, remarquez-le 
bien, d'aulres témoins placés moins près que vous Tout 
parfaitement reconnu. - R. Je n'ai pas fait de faux témoi-
gnage. 

M' Arbod, défenseur : Mais, monsieur le président, cet 
homme a été arrêté, c'est dans cet état qu'il a dit, qu'il a 

persisté à dire qu il n'avait pas reconnu Monet, Il vou» dil 
encore ici : « Faites de moi ce que vous voudrez, mais je 
déclarerai toujours la vérité. » N'est-ce pas là le témoi-
gnage d'une conscience honnête? 

M. le président : Je vous demande pardon, on a vu de 
faux témoins menacés de l'arrestation persister dans leur 

déclaration, y persister encore après leur arrestation et se 
laisser condamner par la Cour d'assises sans se démentir. 

M. le procureur-général .- N'y a-t-il pas eu un projet 
dans la sociélé de S nnt-Patient de donner à Monet une sé-
rénade la veille de l'Ascension, à cet homme qui était sous 
les verrous, accusé d'un crime horrible? — R. J'en ai en-
tendu parle/. 

M. le procureur-général, à Monet : Qu'est-ce que 
celte lettre que je trouve dans le dossier et que vous avez 
écrite à un M. Blanc ? 

Monet : M. Blanc est le concierge du Grand-Cercle ; je 
le priais de faire parvenir cette lettre au président de la 
société, à l'occasion du jour de l'an. 

M. le procureur-général : On jugeait à propos d'entre-
tenir de bonnes relations. 

M* Arbod demande communication de cette lettre, que 
nous ne pouvons reproduire puisqu'elle n'a pas été lue à 
l'audience. 

M. le procureur-général, au lémoin : Avez-vous bien 
fait toutes vos réflexions? — R. Oui, monsieur. 

M. le procureur-général .- Pouvez-vous m'affirmer que 
ce n'est pas lui que vous avez vu? — R. Je crois que ce 
n'était pas lui. 

M. le procureur-général, se levant, son Code à la main: 
Réfléchissez, il m'en coûte de requérir l'arrestation d'un 
homme, mais ma conscience m'oblige... 

Le témoin : Si c'est lui, je ne l'ai pas reconnu, je ne lui 
ai pas parlé. 

M. le procureur général : C'est toujours la même chose; 
Monet dit aussi qu'on n'a pas pu le reconnaître, puisqu'on 
ne lui a pas parlé. 

M. le procureur général requiert, d'après l'article 300 
du Code d'instruction criminelle, l'arrestation du témoin. 
(Un gendarme s'approche de la barre.) 

M. le président tait encore avec bonté quelques repré-
sentations au lémoin, qui persiste dans son dire. M. le 
président ordonne alors provisoirement la mise en surveil-
lance du prévenu, qui va s'asseoir au banc des témoins 
entre deux gendarmes. 

M. Arifon, marchand d'indiennes, frère du précédent, 
dépose qu'il a vu un individu à peu près sur les mêmes 
points que son frère, mais il était assez loin. 

I-ouis Lepetx, cardeur : J'ai vu un homme sous les ar-
ceaux, le matin du 30 septembre ; je lui demandai deux 
fois l'heure, il ne me répondit pas et s'éloigna rapide-
ment. 

D. Quel est le caractère de Monet? — R. U est vif com-
me la poudre. Les ouvriers se plaignaient de sa violence. 

D. Savez-vous si Monet était un bon chasseur? — R. 
J'ai entendu dire qu'il était très habile. 

L'accusé : Je suis un habile ouvrier, voilà ce dont je me 
pique. 

M. le procureur général : A vouez-vous avoir tué des la-
pins avec un pistolet? — R. C'est vrai, mais il y a dix ans, 
et ce fusil qui est là n'a pas tiré depuis quatre ans. 

Marie Duport, femme Laurent, déclare avoir vu un 
homme de la tournure de Monet attendre sous une arcade, 
la tête appuyée sur la main gauche et les yeux fixés vers 
la maison de M. de Dampmartin. 

Veuve Fustier : La nuit de l'assassinat, je me levai de 
très bonne heure pour voir le temps qu'il faisait. J'aperçus 
un homme qui passait avec ses mains sous sa blouse. Cet 
homme me regarda, je le regardai aussi, et je dis : « Tiens, 
c'est Cadet Monet. » Il alla se mettre sous la deuxième 
arcade de la place aux Herbes. J'allai m'occuper un peu 
de jardinage, et en reveuant chez moi j'aperçus Monet à 
la dernière arcadj. J'entendis de ma chambre qu'il s'en 
retournait ; je médis: « Il s'ennuie, il s'en va. » A trois 
heures et demie et quelques minute», des coups de fusil fu-
rent entendus ; je me levai, et ayant pris par la rue Entre-
les-Tours (voisine de la maison de Dampmartin), je ren-
contrai Cavalier, qui reconduisait ;son cheval à l'écurie; 
quelques instants après je sus que M. de Dampmartin avait 
été assassiné. 

Un juré : L'homme que vous avez vu avait-il un bâ-
ton? —■ R. Deux fois je l'ai vu sans bâton, puis, quand il 
a été à la dernière arcade, il en avait un. 

M. le président : N'avait-il pas un fusil? — R. Non, un 
fusil je l'aurais reconnu, c'est luisant, il y a une baïonnet-
te. (Légère hilarité.) Le fusil déposé parmi les pièces de 
conviction est un fusil de chasse de couleur sombre. 

D. Avez-vous remarqué s'il posait sou bâton à terre? — 
R. Non, il le j>o; t -il sans qu'il touchât la terre. 

Monet : Les dépositions de cette femme ne sont pas 
semblables à celles d'aujourd'hui. Est -il possible, bon 
Dieu, que vous croyiez des choses pareilles-? 

Lorsqu on m'a fait faire l'exercice dans la rue d'Uzès 
pour voir si c'était moi, cette femme ne m'a pas reconnu, 
et il n'y avait que deux mois que M. de Dampmartin avait 
été tué. 

M' Arbod, défenseur, demande à donner lecture des 
diverses dépositions de la femme Fustier, et il résulte de 
cette lecture que ce témoin disait n'avoir pas reconnu 
Monet. 

U. le président : Oui, c'est vrai, nous sentons cette 
différence, elle est grave. Dans ces premières dépositions, 
le témoin désignait l'individu, aujourd'hui il le nomme. 

Le témoin : J'étais fort embarrassée pour répondre de-
vant la justice. Ma profession attire chez moi beaucoup de 
femmes, l'une me disait : Dépose cela, et l'autre : Dépose 
ceci. 

D. Mais vous êtes bien sûre que vous avez reconnu Mo-
net sous les arcades ? — R. Parfaitement. 

M. le procureur-général: Il y a au dossier une lettre de 
la fille Monet que je ne pouvais pas m'expliquer et que je 
comprends maintenant. Cette lettre, adressée à M. Vitalis, 
tend à atténuer les dépositions de la femme Fustier qui, 
jusqu'à présent, n'étaient pas aussi accablantes. Pourquoi 
cela? parce que la famille Monet sentait l'importance des 
déclarations de la veuve Fustier qui avait aperçu l'ac-
cuse. 

Un témoin fait ensuite une déposition dans le sens do la 
veuve Fustier, 

Monet : Cette déposition ressemble à celle de la veuve 
Fustier, de la veuve Chanal. Je sais bien pourquoi on parle 
comme ça. On leur a fait des promesses. 

M. le président.- Que voulez-vous dire? expliquez-
vous. 

Monet : Je veux dire que la famille Dampmartin a pro-
mis 100,000 francs; 10,000 francs aux dix qui trouveront 
l'assassin. (Agitation. MM. Anatole Dampmartin et ses 
beaux-frères font des signes de dédain.) 

M' Arbod : Mon Dieu, je comprendrais que la famille 
de Dampmartin eût dit : « Nous donnerions 100,000 fr., 
nous donnerions toute notre fortune pour découvrir le 
coupable. •> Ce serait un sentiment très avouable.... 

M' de Laboulie: Non, nous repoussons ce sentiment-
la justice ne s'achète pas avec de l'argent. 

M. le président : Je regrette, accusé, que vous n'ayez 
pas d'autres raisons à donner. 

Louis Hayle, voiturier : La nuit du 30, je m'apprêtais à 
conduire ma voiture à Nîmes, je passais dans ht rue Con-
dammc; et, à quelques pas dé la maison Dampmartin, je 
vis Monet qui me tournait le dos et qui avait l'air de cher-
cher à m'éviler. 

D. A quelle heure? — R. Vers mie heure de la nuit 
D. Quoique vous n'ayez pas vu sa figuro, pouvez-vous 

affirmer que c'était Monet? — R. Je puis l'affirmer. 
D. Monet, voilà un lémoin qui vous reconnaît ? 

Monet : Belle preuve ! ce témoin me voit par derrièr 
et me reconnaît, et l'autre me voit par devant et ne m* 
reconnaît pas. 6 

D. Pouvez-vous assurer que c'était Monet? — R, o
U
j. 

devant Dieu et devant les hommes. 

D. Avait-il un fusil ou un bâton? — R. Je n'y ai pas fai» 
attention. 

Monet : Ce Rayle était do la compagnie do Quatreba 
taillon (hilarité) en 1815. 

D. Quel âge avez-vous, témoin? — R. Cinquante ans. 
M. le procureur-général : C'était donc un brigand da 

douze ans ! 
Monet : Allez! il avait bon appétit pour les poules. 
M. le procureur-général : Vous avez dit, la première 

fois qu'il a été question de Rayle dans l'instruction : « Ah' 
celui-là est un brave horhme, je n'ai rien à en dire. « 

Monet : Qu'il dise non, qu'il n'était pas de Quatrtba-
taillon ; il en était et il en est encore! de plus, il a volé 
une malle. 

M. le président : M. Rastide, voudriez-vous approcher 
et nous donner des renseignements sur le témoin. 

M. Bastide, déjà entendu : Ce Rayle est un fort brave 
homme à qui on a confié la dépêche. 

Montt : Mais M. Rastide est trop jeune pour savoir 
cela ? 

Bastide : J'ai cinquante-trois ans (hilarité, agitation), j
9 

me rappelle fort bien l'époque à laquelle les Quatre taillons 
ont fait des sottises à Uzès. 

M. Gardât, notaire à Uzès, confirme la déposition de 
Rayle. Il l'a engagé à faire son devoir. Rayle, ajoute-t-il, 
avait peur d'être assassiné en voyageant la nuit, s'il dé-
posait contre Monet. 

D. Quelle est votre opinion sur Rsyle? — R. C'est uu 
fort honnête homme. 

M. U président: Allons, voilà encore un certificat dé-
livré par un notaire. 

M. le procureur-général :Vous n'avez pas entendu qu'il 
ait été delà compagnie deQuatretaillons? 

On entre ensuite dans une série de témoins qui établis-
sent qu'à une heure et demie du matin Monet était encors 
chez lui. En effet, le musicien Bory est allé chez lui et lui 
a demandé son sabre pour aller à Nîmes. 

M. le président, à Monet : Qu'aves-vous à dire? — R. 
J'ai àdire que tout est jusle àvotre compte. Ah! mon Dieu ! 
mon Dieu ! quelle opinion. 

M. le président : Messieurs les jurés, je vous pris 
de remarquer qu'il est bien constaté que Monet était chez 
lui à une heure du matin, et que, avant ce moment, on n'a 
vu, dans le quartier de M. de Dampmartin, aucun homme 
dont le signalement se rapportât à Monet. 

L'audience est levée à trois heures trois quarts. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Couston, colonel du 13" régiment 
de ligne. 

Audience duïi juillet. 

ATTENTAT A LA SÛRETÉ DES HABITANTS SUIVI DE VOL. — 

COUPS DE SABRE. RÉBELLION A MAIN ARMÉE CONTRE 

LA FORCE PUBLIQUE. — FRAUDE CHEZ UN AUBERGISTE. 

— UN BRIGADIER ET QUATRE CAVALIERS DU BEGIMENT 

DES GUIDES. 

Cette affaire, après avoir donné lieu à une enquête ex-
trajudiciaire faite par le commissaire de police de la sec-
tion des Invalides, sur des désordres graves dans la rue 
d'Estrées, a motivé la cassation par le ministre de la guerre 
d'un maréchal-des-logis-chef et la mise en jugement d'un 
brigadier et de quatre cavaliers, appartenant tous au ré-
giment des guides. Plusieurs sabres de cavalerie et une 
baïonnette ébréchée sont déposés sur le bureau des pièces 
de conviction. A côté de ces armes figure une large bro-
che en or formant un médaillon, dans lequel se trouve le 
portrait d'un homme décoré de la croix d'honneur. 

M. le colonel Couston ordonne la lecture de l'ordre de 
convocation du Conseil de guerre, donné par M. le maré-
chal commandant l'armée de Paris. Aussitôt la gendarme-
rie introduit les cinq cavaliers-guides, qui prennent place 
sur le banc placé devant le Conseil. 

Un grand nombre de dames élégantes et plusieurs au-
tres personnes sont admises dans l'enceinte du pourtour 
du Tribunal militaire; ce sont des parents des accusés. 

M. le président adresse aux cinq guides les questions 
d'usage; ils déclarent se nommer : 

Jules Gros, âgé de vingt-deux ans, étudiant avant d'en-
trer au service, aujourd'hui brigadier au régiment des 
guides, caserne à l'Ecole militaire ; Eugène Roux, vingt-
trois ans, engagé volontaire, cavalier de 2* classe au mê-
me régiment; Alcibiade Martin, vingt-cinq ans, engagé 
volontaire, cavalier de 1" classe au même régiment; Ber-
trand Serres, vingt-cinq ans, servant comme appelé, cava-
lier de 2* classe au même régiment; Désiré Sénaux, dix-
neuf ans, engagé volontaire, cavalier de 2" classe au mê-
me régtment. 

M. le commandant Delattre, commissaire .impérial, oc-
cupe le fauteuil du ministère public. Les accusés sont dé-
fendus par M" Jorand, Robert-Dumesnil et Joffrès. 

Le greffier du Conseil donne lecture de toutes les pièces 
du procès, dont l'information a été confiée aux soins de 
M. le commandant de Gombault, rapporteur près le pre-
mier Conseil de guerre, et qui s'est terminée par trois 
chefs principaux d'accusation. 

Les cinq guides sont accusés : 1* d'avoir pris à boire 
chez un habitant par fraude et sans payer ; 2* d'avoir, es 
réunion de plus de trois personnes, fail rébellion à main 
armée aux agents de la force publique agissant pour l'exé-
cution des lois; 3° Gros et Roux, d'avoir attenté à la.sû-
reté d'un habitant, et commis de complicité, à l'aide de 
violences, le vol d'une broche-médaillon en or au préju-
dice de la femme Defouarre, marchande de vin, rue d'Es-
trées. 

Voici les faits principaux qui résultent de l'instruction 
dont la lecture a duré plus d'une heure. Dans la journée <W 
vendredi 27 mai, un guide mourut. Le lendemain un dé-
tachement composé de douze militaires de ce corps i«» 
commandé pour assister militairement aux funérailles d« 
leur camarade. Quelques autres cavaliers se réunirent aux 

hommes commandés et la cérémonie funèbre se passa dan» 
l'ordre le plus parfait et dans le plus profond recueil» 
meut. Lorsque chacun eut fait le tour de la tombe et 
uu dernier adieu au camarade défunt, les guides ayant 
leur tète le maréchal-des-logis-chef Hénaux, sortirent.e 
silence du cimetière du Montparnasse, et rentrèrent uai 
Paris. Mais à mesure que l'on s'éloignait de culte tf'ste \ 
meure ei que le détucliemetit s'approchait du restaurant u 
sieur Richefeu, si connu dans ce quartier pour le* B°.,^ 
et festins, la gaîté revenait aux troupiers. Arrivés dans 
lablissement, le premier toast fut à la mémoire du dei" > 
puis ou choqua les verres et on but force rasades. ^ 

Cette deuxième partie do l'enterrement accompli*» 
guides se divisèrent eu deux camps; les uns rentrèrent^ 

Militaire, et les autres 88 'J
f
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d'une table pour luire un bon dîner. Le , ' l, 'u"
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L'heure de l'appel du soir *\<V , 
chant, le raaréchal-des- logis-chef Hénaux donna le s>e^, 
de la retraite. Les dix guides qui étaient restés l>*y „. 
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toi dans la matinée. 

Chemin faisant, ils avuerent un cafe, une aubergs ou 

cabaret, tout ce que l'on voudra, et sur la proposition du 

i;uide Roux, qui commanda la manœuvre, le maréchal -

des-logis-cbef, comme le brigadier et les cavaliers, firent 

«mi : tête de colonne à gauche ! a»eo un ensemble parfait. 

peloton de cavalerie, dont la marche lourde et 

tous : lete 
Le joyeux 

régulière fit ouvrir les croisées des maisons de la rue d'Es-

irées, s'arrêta devant la maison tenue par le sieur et la 

dame Defouarre. Roux, qui s'était emparé du commande 

meni, ht rompre les rangs en prononçant ces mots : « Au 

^Afinstant, tous les cavaliers se précipitèrent dans le 

calé-cabaret, et comme il ne s'y trouvait que troi» con-

sommateurs attardés, ceux-ci s empressèrent do déguer-

- appela les garçons et les maîtres de la maison par 

d'effroyables exclamations accompagnées de soulèvement 

de table», de renversement de banquettes et de tabourets. 

A ce tapage infernal les sieurs et dame Defouarre, plus le 

«arçon et le cuisinier, accoururent pour recevoir avec affa-

bilité le régiment qui envahissait leur établissement et per-

mettait d'espérer une consommation des plus productives. 

Tout se passa à merveille pendant les premières minutes; 

niais lorsque, après boire, les cavaliers-guides se condui-

girent à la housarde, la femme Defouarre fut effrayée, se 

sauva par le jardin de derrière de la maison ; le sieur De-

fouarre, aussi inquiet que sa femme, dont il ignore la 

fuite, se rend chez le commissaire de police, en laissant le 

café sous la protection du garçon et du cuisinier. 

Le maréchal-des-logis chef s'aperçut trop tard que l'ab-

dication de son autorité en faveur du guide Roux produi-

sait de déplorables effets. Il se hâta d'y remédier en chas-

sant vers la rue tous les guides, qui, tout en continuant 

leur vacarme, se laissaient gouverner par leur chef. 

C'est là le premier acte qui a amené les faits constitutifs 

des crimei et délits pour lesquels les guides Gros, Roux, 

Martin, Serres et Senaux sont traduits devant le Conseil 

de guerre. Nous supprimons l'exposé de la seconde par-

lie de l'information qui va se reproduire dans l'interroga-

toire des accusés et dans les débats de l'audience. 

M. le présideut interroge le brigadier qui nia les faits à lui 
reproché». 

M. le prétident : Vous avez pri» une broche à la femme De-
fouarre ? 

L'accuse : Dans le débat qui a eu lieu entre elle et Roux, il 
est possible que la broche soit tombée par terre; je l'ai ra-
massée, et alors j 'ai pu dire à mon camarade : « Làche-là, 
aTec ceci nous la retrouverons, elle viendra le chercher. » 

Si. lt président : Comment vous, brigadier, qui en cette 
•qualité devcn donner l'exemple et commander à vos subordon-
nés, vous vuus êtes associé à un attentat si grave, et TOUS avez 
emporté un objet volé? 

L'accusé : Dès le lendemain matin, j'ai renvoyé celte broche 
qui s'est trouvée dans mon mouchoir au moment où l'on nous 
a mis à la salle de police. 

M. li président : Accusé Roux, vous veueE d'entendre ce 
que j'ai dit à. votre camarade, et de complicité avec lui vous 
avez commis te crime dont je viens de parler contre la femme 
Defouarre. C'est vous qui avez dégainé votre sabre, et l'avei 
menacée de mort tandis que le brigadier la volait. 

Roux : C'est vrai que j'ai tiré mon sabre, mais sans savoir 
pourquoi ; je n'ai lait de mal à personne. 

M. le président : Quant à vous, Martin, c'est autre chose. 
L'accusation vous reproche d'avoir voulu couper la tête à tout 
le inonde. Ainsi, le garçon qui détendait les intérêts de sa 

mattres.e dépose que vous l'avez s»isi,et que lejsakre à la main 
vous l'avez menacé de lui couper la tê

;.e. 
Martin : Le témoin dit une fausseté. 

M. le président : C'est votre propos favori. Vous l'avez ré 
pété au sieur Defuuarre, quand il vous a prévenu qu'il avait 
envoyé chercher la garde. Vous lui avez dit : « Si la gardo 
vient, il y a ici trois têtes à couper! » 

Martin : J'ai dit au patron : a Allons, voyons, pas tant de 
cérémonies, réglons uo* comptes, et na nous cassons pas la 
tôle. » 

M. le président : Et en disant ces paroles, ou bien celles 
•jue j'ai citées, vous aviez le sabre au poing et le geste animé. 

Les interrogatoires des deux accusés Serres et Senaux of-
frent peu d'intérêt ; ils se sont trouvés avec leurs camarades, 
mais n'ont fait, disent-il», aucun mal. C 'est Martin qui leur 
offert à boire, et ils ne se sont pas occupés de savoir s'il avait 
payé. Martin était en tram de régler les comptes avec le mai 
tre de la maison quand la garde est arrivée. 

L'audience est suspendue pendant dix minutes. A la re-

prise, M. le président Couslon ordonne de faire entrer le 
premier témoin. 

La femme Defouarre, aubergiste : C'était le 28 mai, vers 
neuf h -tires du t,oir, uu grand nombre de guides se présen-
tèrent chez moi, et nie trouvant menacée dans ma siïreié, mon 
mari crut drvoir aller prévenir le commissaire de police. C'est 
surtout te cavalier Roux qui, après un grand tarage, disait : 
i Nous reviendrons un peu plus tard, et nous bousculerons 
to lie la maison ; nous couperons le gaz et nous mettrons le 
feu, » et autres menaces semblables. 

M. le président : Comment toni-ils partis après cette pre-
mière scène 1 ont-ils iiayé la dépense? 

Le témoin \ Oui, monsieur; c'est le maréchal-des-logis qui 
les a invités à le suivre pour rentrer au quartier. Mais vers 
un ou onze heures du soir, au moment où nous nous hâtions 
de fermer, le brigadier que voilà et Roux qui est à son côté 
se sont présentés chez moi ; ils avaient l'air en colère ; ils di-
saient que je serais cause que le maréchal-des-logis serait 
cassé. Plusieurs autres guides sont arrivés, et ils ont recom-
mencé leur tapage. Roux a mis sou sabre à la main; il frap-
pait sur les tables, en menaçant encore de mettre le feu à la 
maison. 

SîJfl lus obligée d'aller pour la seconde fois requérir la garde. 
A torce d'instances, j'obtins que l 'on me donnât un caporal et 
quatre hommes. Je suivais ta garde par derrière Quand le 
brigadier et le guide Roux les virent venir, ils sortirent préci-
pitamment. Roux, qui avait le sabre à la main, me saisit et 
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a à l 'extrémité de la ruo où il fut bientôt rejoint par 
le brigadier, qu'il venait d 'apnelerten lui disant : « Viens donc, 
]°- tiens la bonne, elle ne m'échappera pas. » Ce militaire me 
tenait d 'une main, et de l 'autre il appuyait la pointe de son sa-
bre sur nia poitrine. Jo le priai en pleurant de ne pas mo 

re de mal, que j 'étais une pauvre mère de famille. « Ça 
?'
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 ̂  chercher les hommes du poste. — 
b • je vous en prie, lui répondis -je, ne me tuez pas, ma mort 

I* vous .cal pas nécessaire, et ma vie est très utile à ma. fa 
■aille. * 

Ils voulaient m'emmener dans l'avenue qui est au bout de 
aolro rue; comme c'est très isolé et surtout à une heure aussi 
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 °s de la résistance. Alors, le brigadier Gros qui 

'unit son camarade dans ces violences se précipita sur moi, 
m arracha la broche en or qui retenait mon chàle 
M. le président : Est-ce quo le brigadier vous a frappée en 

Tous volant cette broche ? 

*<a femme Defouarre : Il no m'a pas précisément porté des 
"ps, mais il m'a rudoyée, et, saisissant la broche dans ses 

^ ix mains, il l 'a enlevée en faussant l'épingle, ainsi que vous 
pouvez le voir par la broche elle-même. Houx avait remis de 
louvean la pointe de son sabre sur ma poitrine. Comme 
'"gidier s'éloignait on emportant la broche, je lui criai : « Ne 
"e volez pas cet objet, c'est le portrait de mon beau-père, un 

*'icieji militaire décoré. — Bah! bah ! répondit-il, c 'est le por 
l'*it de ton amant. » Roux me tenait toujours. Son c «marade 
,
U1

 cria : « Laisse-la donc, je tiens le bon. » Us me laissèrent 
ûa »s un triste état. 

,r,„ '.
e
 Président : Ne vous ont-ils pas encore fait subir de 

m»uvais IraiteméntST 

faire '*
mo,n :

 Oui, monsieur. Ces militaires me laisseren 
la ?^

,
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 pas, puis le cavalier Roux, me désignant avec 

Pointe de son sabre le chemin que je devais prendre, me 
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• La garde venait d'emmener les autres guides. 

Vous? P
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t '• Regardez les accusés ; les reconnaissez 

La femme Defouarre : Je connais parfaitement Roui, il est 
venu plusieurs fois dans la maison voir une personne qui y 
habitait, et à laquelle jo donnais des conseils qui n'étaient pas 
favorables à ce guide. Il a su cela, et depuis cette époque je 
crois qu'il avait conçu contre moi un petit brin d'animositô 
qui l'a porté à provoquer ses camarades pour venir nous faire 
tout le mal que celte affaire peut vous faire connaître. 

L'accusé : Je n'en veux pas à madame ; je n'ai pas eu de 
vengeance à exercer contre elle. 

M. le président : L'accusé a prétendu qu'il ne vous avait 
pas mis le sabre sur la poitrine? 

Le témoin : Si bien qu'il aurait fallu peu de chose pour 
l'enfoncer. J'ai été près, en lui demandant grâce de la vie, do 
lui donner tout ce qu'il voudrait en argent. Il a conlinué à me 
tenir dans cet état pendant que le brigadier, ainsi que je vous 
l'ai dit, m'arrachait ma pauvre broche, et qu'il m'insultait le 
plus grossièrement du monde. 

Le sieur Defouarro fait une déposition qui confirme les dé-
tails donnés par sa femme. 

Jadau, caporal : Une dame vint pour requérir la garde : our 
arrêter des guides qui troublaient l'ordre dans sa maison. 
Quelques guides qui venaient de rentrer l'accab'èrent d'inju-
res. Comme celte femme s'expliquait mal, je la ranvoyai et je 
fis rentrer les guides. Une heure aprè% celte dame vint de 
nouveau requérir la garde; je m'expliquai avec elle, et aussi-
tôt je partis avec quatre hommes. En arrivant rue d'Estrées, 
plusieurs des perturbateurs se sauvèrent; j'invitai les autres à 
se rendre au quartier. Il y eut do la résistance et j'arrêtai le 
nommé Martin, bien décidé à l'emmener. Mais quand nous 
fûmes dans la rue, tous les guides, obéissant aux ordres de 
Martin, mireut le sabre à la main et se mirent à gesticuler. 
Je leur dis de se rendre, que sinon ils s'exposaient à se faire 
une mauvaise affaire. L'un d'entr'eux, qui est toujours le 
nommé Martin, cria d'une voix très forte : « La ligne ne nous 
emmènera pas! allons donc, sabre en main, en avant ! » Les 
guides obéirent et ils s'évadèrent de nos mains. Nous étions 
gênés par nos fusils dont nous n'avons pu faire usage que 
pour nous défendre contre leurs sabres. 

Le soldat Fresque, du 51*, a reçu un coup de sabre; sa 
baïonnette a été ébr'échée. 

Le sieur Charlier, cuisinier, a été rencontré dans la rue par 
le guide Martin, qui lui a porté un coup de sabre sur la tète, 
mais le coup a été mal dirigé. 

M. le président, à Martin : Qu'avee-vous à dire sur cette dé-
position? 

L'accusé : Je vous prie de croire, mon colonel, que je 'suis 
assez bon cavalier et que je 8Ji3 assez bien manœuvrer mon 
sabre pour que, avec cette main là, je ne manque pas un 
homme que je voudrais atteindre. Cet homme se vante d'avoir 
couru un danger dans la mêlée du 28 mai, mais... 

Le témoin, vivement : C'est-à-dire que si je n'avais pas fait 
un mouvement d'écart, il me partageait en doux aussi propre-
ment que l'homard que j'avais fendu moi-même le malin sur 
ma table de cuisine. (Ou rit.) 

Ou entend deux femmes qui, étant à leur croisée, ont vu 
malgré l'obscurité la scène de violences qui a eu lieu entre les 
deux guides et la femme Defouarre; elles ont entendu l'un 
d'entre eux dire à l'autre : « Làche-la maintenant, je tiens le 
bon. » 

Les accusés persistent dans leurs explications. Après l'au-
dition de plusieurs autres témoins, l'audience est suspendue 
pendant cinq minutes. 

M. le commandant Delattre, commissaire impérial, sou-
tient la triple accusation portée contre les cinq guides. 

Le commissaire impérial examine les charges qui pèsent 

sur chacun des accusés, et conclut à une déclaration de 

culpabilité contre tous et sur tous les chefs d'accusation. 

M"Jorant, Robert-Dumesnil etJoffrès présentent la dé-
fense des cinq guides. 

Le Conseil, après une heure de délibération, déclare à 

la minorité de faveur de trois voix contre quatre les gui-

des Gros et Roux non coupables d'attentat à la sûreté 
d'une habitante suivi de vol. 

Roux et Martin seuls sont déclarés coupables de rébel-
lion à main armée. 

Serres et Senaux sont acquittés sur tous les chefs. 

^ En conséquence, le Conseil condamne Roux à la peine 

d'une année d'emprisonnement, et Martin à six mois de la 
mémo peine. 

font une consommation considérable de purgatifs ; le 

pharmacien du pays s'est plaint de la concurrence qui lui 

était faite àVendioit des laxatifs, et, il y a peu de temps, 

nous avons eu à rendre compte de la comparution en po-

lice correctionnelle d'un marchand de vin qui avait vendu 

et débité des bouteilles de limonade purgative, comme si 
le vin de la banlieue n'était pas suffisant. 

Aujourd hui, c'est un commis voyageur, le sieur Dlan-

quès, qui a vendu, à Champigny, de la limonade purgati-

ve; on est allé, non pis à la source do cette limonade, on 

ignore à laquelle elle a été puisée, mais au domicile de 

celui qui l'a donnéo à vendre, le sieur Morel, rue Saint-

Gilles, 9, qui a reconnu avoir, en effet, chargé Rlanquès de 
cette vente. 

En conséquence, tous les deux ont été traduits devant la 

justice, le premier comme auteur de la vente, le second 
comme son complice. 

Le Tribunal les a condamnés chacun à 50 fr. d'amende. 

Voilà Champigny purgé des marchands de purgatifs. 

— Il y a des positions intéressantes, comme on dit au-

delà du détroit, qui autorisent une foule de choses. Les 

livres de médecine légale racontent sur ce chapitre une 

quantité d'anecdotes quasi-incroyables et nonobstant par-

faitement avérées ; ainsi, on a vu de charmantes blondes 

manger tout cru un œuf de dinde et sa mère, sans même 

accompagner ce repas anti-homérique du plus léger verre 

d'eau : on a vu d'adorables brunes boire une bouteille de 

eouj, 

(lenj 

QUESTIONS DIVERSES. 

Plainte en adultère. — Demande en séparation de corps. 
Littspendance. — La demande eu séparation de corps formée 
par un mari qui se plaint du dérèglement de sa femme ne 
met pas obstacle à l'action correctionnelle qu'il pourrait in-
tenter plus tard, à raison de l'adultère établi. La femme, dans 
ce cas, ne peut opposer la lilispandance. 

Ainsi jugé par la Cour impériale de Paris, chambre correc-
tionnelle, présidée par M. Lamy. Plaidants, M'» SchnèilzueÉfer 
et Nib-dle, conclusions conformes de M. l'avocat-general de 
Gaujal. 

Arrêt conforme à la décision de la Cour de cassation du 22 
juin 1830. D., t. 50. 1. 208. 

a offert de se charger du message qu'elle pouvait avoir à 

transmettre; mais elle a déclaré que cela ne lui suffisait 

pas, et qu'elle voulait une entrevue avec Son Honneur en 

personne. Commo on ne s'est pas empressé de faire droit 

a cette singulière demande, cette femme a lancé dans les 

fenêtres de l'hôtel deux grosses pierres qu'elle tenait dans 
les mains, et elle a brisé toutes les vitres. 

Mary Stuart demande à s'expliquer. 

« Je suis, dit-elle, la dernière descendante de la mal-

heureuse famille des Stuarts. J'ai été indignement dépouil-

lée de mon rang, de mes dignités et de mes richesses. 

Charles Stuart était mon grand- père. Mes ancêtres ont 

occupé le trône d'Angleterre, et je n'ai eu pour héritage et 

pour royaume que des maisons de travail ou des asiles d'a-

liénés. Il y a quelques années, j'ai été réduite, comme au-

jourd'hui, à briser les fenêtres de l'habitation de sir Gra-

bam, parce qu'il refusait de reconnaître mes droils. Ce-

pendant alors, pas plus que maintenant, je n'étais pas 
folle. » 

M. Hall, pensant avec raison que cette pauvre femme 

est folle aujourd'hui comme alors, ordonne qu'elle sera 

révise aux bons soins des directeurs de la maison de forco 
de Saint-Martin. 

CIIÏlOAIttUE 

PARIS, 21 JUILLET. 

La Conférence des avocats a discuté aujourd'hui la ques-

tion de savoir si la femme peut exercer ses reprises sur 

les valeurs mobilières de la communauté, même lorsqu'elle 

y renonce, par préférence aux créanciers de la masse com-
mune. 

Le rapport a été fait par M* Meignen, secrétaire. La 

Conférence a ontendu, pour l'affirmative, M" Ferry et De-
lasalle, et pour la négative M' Leruste. 

M. le bâtonnier a ensuite renvoyé la fin de la discussion 
à jeudi prochain. 

— Les débats de l'affaire dite de la Commune révolu-

tionnaire ont continué aujourd'hui devant le Tribunal 
correctionnel (6' chambre). " 

A l'ouverture de l'audience, l'interrogatoire des préve-
nus a été repris. 

M. le substitut Dupré-Lassalle a ensuite présenté ses 

réquisitions; il a soutenu la prévention et requis l'applica-

tion de la loi contre tous les prévenus, à l'exception de 

Déseufants, prévenu contumace, à l'égard duquel il a dé-

claré s'en rapporter à la sagesse du Tribunal. 

La défense des prévenus a été présentée dans l'ordre 
suivant : 

M' Jules Favre pour Rravard et la veuve Libersalle; 

M" Voncken j )Otir Rerlier ; M' Dandraut pour Génin et 

Gravier ; Alexandre Heaume pour Cordier ; M' Dàrragon 

pour Merlet; M" Couchois pour les époux Obin ; M" Cbe-

dieu pour la femme Foubart; M* Manoury pour Vigneaud; 

M' Perrot de Chaumeux pour Vergés. Les prévenus Roiné 

et Laogénie ont présenté eux-mêmes quelques observa-
tions. 

A cinq heures et demie, l'audience a été levée, et M. le 

président a annoncé quo le jugement serait prononcé à 
l'audience de demain. 

— Les sieurs Vignot-Légnereau, boucher aux Roches, 

et Siffletot, boucher à Vendôme, ont été traduits devant 

le Tribunal correctionnel pour avoir envoyé à Paris, à la 

vente à la criée, le premier, de la viande provenant d'un 

veau de douze à quinze jours; le second, Irois veaux tués 
à dix- huit jours au plus. 

Vignot a été condamné à 50 fr. d'amende, et Siffletot à 
100 IV. 

— Est-ce par goût? est-ce par une conséquence du cli-

mat de leur commune? nous l'ignorons ; ce qui est cer-

tain, c'est que les habitants de Champigny, près Paris, 

schnaps et donner un vigoureux soufflet à leur mari qui 
leur présentait un biscuit de Reims. 

Un mari vient aujourd'hui devant le Tribunal correction-

nel, où il est appelé comme témoin, ajouter quelques 

anecdotes au recueil de MM. les médecins. 

Depuis quelques mois, dit-il, ma femme me surprend 

par l'abondance et l'étrangeté de ses fantaisies. iUnIjour 

que nous étions en omnibus et qu'il nous restait plus 

d'une lieue à faire pour arriver chez sa mère, où nous al-

lions dîner, elle vit passer un marchand de plaisirs, et 

sans attendre que le conducteur ait tiré le cordon pour 

faire arrêter la voiture, elle descendit, acheta une douzaine 

de plaisirs qu'elle dévora en un clin d'œil. Un autre jour, 

nous dînions chez un ami : on servit un poulet aux cham-

pignons; quand le poulet fut découpé, elle prit le plat et 

déclara, avec des regards flamboyants, que personne n'au-

rait de champignons, qu'elle les mangerait tous; ce qu'elle 
a fait. 

Mais, dit le plaignant, tout cela c'est de la gourmandise, 

mais ça n'a aucun rapport avec les 60 fr. que madame vo-
tre épouse m'a volés. 

Li mari : Mais, mon cher monsieur, si je vous disais 

qu'au mois d'avril elle m'a fait une scène pour lui trouver 

des poires qui commençaient seulement à être en fleurs ! 

Le plaignant : Encore de la gourmandise ! qu'elle 

achète des poires et des champignons tant qu'elle voudra, 

ça vous regarde, mais elle n'a pas acheté mes 60 fr.; elle 

me les a bel et bien pris sans me rendre la monnaie. 

La jeune femme placée dans cette position intéressante 

ne dit mot. Plusieurs circonstances révèlent qu'elle n'a pas 

été poussée à cette mauvaise action par une envie de fem-

me grosse ; elle a pris toutes les précautions pour n'être 

pas découverte dans la perpétration du vol, elle l'a caché 

a son mari, elle en a tiré profit en achetant plusieurs ob-

jets à son usage; enfin elle a varié plusieurs fois dans ses 

aveux, accusant tantôt 35 fr., tantôt 45, et jamais la som-
me totale qui avait été dérobée. 

Le Tribunal, après une assez longue délibération, a 

tenu le délit pour établi et a condamné la jeune femme à 
quatre mois de prison. 

— Vers le milieu de la nuit dernière, le nommé Va-

renne, garçon de magasin chez le sieur R..., rue du Fau-

bourg-Saitit-Honoré, fut réveillé en sursaut par un bruit 

étrange qu'il entendil dans l'arrière-boulique où il couche 

et qui lui sembla causé par le bris des volets de la devan-

ture. Il se leva en toute bâte, mais en évitant de faire du 

bruit, puis s'étant rapproché de la cloison vitrée qui sé-

pare les deux pièces, il acquit la conviction qu'un malfai 

leur s'était introduit dans la boutique en pratiquant à la 

fermeture une brèche assez large pour lui livrer passage, 

brèche encore ouverte et par laquelle pénétrait la lumière 
du gaz. 

Le garçon de magasin Varenne, une fois sûr du fait, 

voulut essayer d'an êter l'audacieux voleur, mais dès I 

premier mouvement qu'il lit pour ouvrir la porte de l'ar 

nère-boutique, celui-ci se sauva par la voie qu'il avail 

suivie pour s'introduire en donnant un coup de sifflet pour 

avertir sans doute quelque complice faisant le guet. 

— Un déplorable accident est arrivé ce matin au Palais-

de-Justice, dans la partie extrême de la salle des Pas-

Perdus, que l'on revêt en ce moment d'une façade sur la 

rue de la Baril lerie. Un ouvrier maçon, nommé Jean Ve-

bert, esl tombé d'un échafaud élevé à la hauteur d'un se-

cond étage et s'est fait dans sa chute des blessures telle-

ment graves, que c'est dans un état désespéré qu'il a été 

transpoité à l'Hôtel-Dieu. Ce ma. heureux, âgé de trente-

deux ans seulement, demeurait place Maubert, 171. 

AVIS. 

La clôture de l'Exposition des ouvrages des artistes vi-

vants aux Menus-Plaisirs aura lieu le samedi 23 courant, 
à quatre heures. 

Une rétribution de 1 fr. sera perçue à l'entrée les trois 

derniers jours, c'est-à-dire jeudi, vendredi et samedi. 

Les trains de plaisir pour Londres ( une semaine ) 

viennent de commencer à l'Office général des chemins de 

fer, place de la Rourse, 12 ; aller et retour, dans les pre-

mières classes, logement, nourriture dans les premiers 

hôtels, interprètes, excursions dans Londres et ses envi-

rons, 250 fr. et 160 fr., tous frais compris. 

Bsarse «a© Parlai an 21 Juillet 

AU OOHVTAWX', 

3 OpO j. 22 juin 78 50 
41|2 0[0 1852 103 15 
4 1 pi OpO j. 22 mars. 
4 0(0 j. 22 mars 
Act.... de la Banque. 2725 — 
Crédit foncier 745 — 

Société gén. mobil.. 830 — 
FONDS ÉTRAKGïKS. 

5 0*0 belge 1840 — -
Naptes (C. Rotsch.)., 104 — 
Emp. Piémont 1853. 96 50, 

Piémont anglais 98 3|4 | Lin Oohin 
Rome, 50[0j. déc.. 96 1 1 4 | Mines de la Loire 
Emprunt romain.... — — j Dooks-Napoléon . 

FONDS DE LA VILLE, KTC. 

OM. de la Ville....... — -
Dito,Emp. 25 mil!... 11Î0 -
Dito, Emp. 50 mill.. 1245 -
Rente de lia Ville — -
Caisse hypothécaire.. — -
Quantre Canaux • — -
Cassai de Bourgogne. — -

VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Monc. . — -
Tissus dedin Mabsri. 895 -

231 — 

À TERME. | 1" j Plus Plus 
j Cours . haut. bas. 

3 0$ 1 '79 15l"79~23 ~78ll0 
4 Ira 0|0 1852 | 103 10'lt3 25 102 90 
Empa-uDit du Piémont (1&Î9) . j 1 j — 

Bem. 
ccurs. 

"78~30 
102 90 

CHEZSmS BE rSB. COTÉS AD PAHOnBl". 

Saint-Germain 
Paris à Orléans. ... 1135 — 
Paris à Rouen 1120 — 
Rouen au Havre. . . . 510 — 
Strasbourg à Bàle. . . 357 50 
Nord 8»0 — 
Paris à Strasbourg.. 925 — 
Paris à Lyon 935 — 
Lyon à la Méditerr.. 777 50 
Ouest 753 75 

Dijon à Besançon.. , . 
Midi.. 
Montereau à Troyes. 
Dieppe et Féoamp. . . 
Paris à Sceaux 
BlesmeetS-D.àGray. 
Versailles (r. g.). . . . 
Bordeaux à la Teste. 
Charleroy 
Central Suisse 

525 — 
640 — 
4*2 
345 

50 

360 
275 

— Hier mercredi, à onze heures et demie du soir, un 

individu demeuré inconnu s'est précipité dans la Seine du 

haut du parapet du pont de la Concorde. Des batelets ont 

été aussitôt lancés à son secours et les maîtres nageurs de 

l'école Deligny se sont mis à sa recherche. Mais la rapi-" 

dité du courant et l'épaisseur de l'obscurité n'ayant permis 

de le trouver et de le s iisir qu'après une demi-heure 

écoulée, l'asphyxie était complète, et tous les soins sont 

demeurés impuissants pour la rappeler à la vie. Le corps 

a été porté à la Morgue, où on l'a exposé à côté de celui 

d'un malheureux jeune homme resté également inconnu, 

et qui avant-hier, vers deux heures après midi, avait été 

surpris par un étourdissement et s'était noyé en se bai-

gnant au bas et en amont des arches du Pont-Neuf. 

— Une petite fille de deux ans et demi,- enfant unique 

des époux P..., propriétaires d'une importante fabrique 

de produits chimiques à la gare d'Ivry, jouait à quelques 

pas de sa mère dans le jardin de l'usine, lorsque celle-ci, 

dont l'attention avail été détournée pendant un quarl-

d'heure environ, ne l'aperçut plus en jetant les yeux au-

tour d'elle. Elle l'appela, et ne recevant pas de réponse 

elle se mil à la chercher. Elle ne tarda pas à la découvrir, 

mais morte, noyée dans un baquet d' ;au disposé à roz do 

terre pour l'arrosage. On accourut aux cris désespérés de 

lu malheureuse mère ; mais ce l'ut à elle seule que l'on dut 

donner des soins, car pour sa pauvre enfant il n'y avait 

plus nulle espérance de la rappeler ù la vie. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Bovr- Street). —■ Il paraît que l'Angleterre 

n'en a pas fini avec les prétendants des Stuarts Voici une 

femme, de cinquante ans environ, qui, à tort ou à raison, 

prend les noms de Mary Stuart, et qui vient exposer ses 

droits à la couronne d'Angleterre devant M. Hall, juge du 

bureau de police do Row-Strccl, après les avoir l'ait valoir 

d'une manière un peu trop vive devant la résidence du 
vicomte lord Patmerslon. 

Thomas Inwood, valet de pied du uoble lord, raconte 

que lundi dernier celte femme s'est présentée à l'hôtel en 

demandant à parler au secrétaire de Sa Seigueurie. On lui 

PariskCaeuotCherb. 620 — I Grand'Combe 

L'administration des Adresses d^s principales maisons de 
commerce d'. Paris demande, pour faire la place, des em-
ployés actifs et honnêtes. Remises payées comptant, après vé-
rification. 

S'adresser, de dix heures k midi, 6, place de la Bourse. 

— VAUDEVILLE .— Aujourd'hui vendredi, 58" représentation 
des Filles de marbre, dont les représentations si brillantes 
et si productives vont être forcément interrompues par les 
congés des trois principaux artistes qui jouent dans ce grand 
ouvrage. 

— PORTE-SAINT- MARTIN. — Aujourd'hui, 3' représentation 
d'Arlequin et Hudibras, la pantomime anglaise, avec l'Honneur 
de la Maison, le draine en vogue, c'est-à-dire deux succès à la 
fois. U y aura foule comme toujours. 

— AMBIGU-COMIQUE. — Tous les jours spectacle extraordi-
naire : un drame et une féerie. A 7 heures 3[4, Elvire ; à 9 
heures 3|4, le Ciel et l'Enfer. Le spectacle finit à 11 heures 
1[2 par les Femmes volantes. 

— L'Hippodrome donnera samedi, 23 juillet, sa quatrième 
fête de nuit. La variété des exercices, les tours de force mer-
veilleux des frères Braquet, la Boule, par Etienne Buislay, le 
Ballet des Fleurs, composent un spectacle irrésistible. 

— Aujourd'hui vendredi, à la salle Barthélémy, 22' exhibi-
tion du grand panorama de l'Amérique du nord, qui exeite 
chaque soir l'admiration de ses nombreux visiteurs. 

— On prépare pour le jeudi, 28 juillet courant, au bénéfice 
d'un artiste, père de fuinjlle, uu magnifique concert qui doit 
avoir lieu dans un hôtel avee jardin, avenue des Champs-Ely-
sées, 68. On entendra M— Ugalde, Mil. Chalupt, A. Dolotïïe, 
Schey, Malézieax, Thierry et d'autres artiste*! distingués. 

Cette fête musicale sera suivie d'un grand bal sur les pe-
louses du jardin, à dix heures le concert, à minuit bal. 
On peut se procurer des bilh.ts d'admission ù 10 fr. par per-
sonne chez le-i dames artistes do tous les théâtre», et au bu-
reau Sj écial boulevard do la Madeleine, 13, à Al. Luce. 

BE LA &A8ITE DU mKH , 
Année 1852. 

?rlx. : Paris;, « fp.
;
 déi»»rteineniB, ii fr. 50 c. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Ilarlay-

du-Palais, 2. 

Imprinrerie ds A. GUÏOT rua Neuve-des-Msthurics, 18, 
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SPECTACLES DU 22 JUILLET. 

FRANÇAIS. — Le Chevalier à la mode, l'Ecole des Maris. 
OPÉRA-COMIQUE.— Haydée. 

VAUDEVILLE. — Le Chevalier Coquet, les Filles de marbre. 
VARIÉTÉS. — Les Mystères de l'été, les Deux Marguerites. 
GYMNASE. — Folies d'Espagne, Maurice. 

PALAIS-ROTAL. — La Chasse aux corbeaux, Sir John Esbrouff. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — L'Honneur de la maison, 
AMBIGU. — Le Ciel et l'Enfer, Elvire. 
GAITÉ. — Jenny l'ouvrière, Latude. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE (Ch.-Elysées). — Soirées équestres. 
COMTE. — Les Trois bossus, la Menteuse, Fantasmagorie. 

FOLIIS.— Cadet Roussel, Deux amoureux, Faute de mieux. 
DILASSKMKHS. — Les Moutons de Panurge. 
THÉÂTRE DU LUXEMROURG. — Croque-Poule, Lune de miel. 
SALLE BARTHÉLÉMY. — Grand panorama de l'Amérique du 

Nord. Tous les soirs à huit heures. 

HIPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêtes éq
Ufl 

très et mimiques. 

JARDIN MABILE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, i
ima

. 

dis, dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Les lundis, mercredis, vendra li,
 e

t * 
dimanches. 

Cession de fonds. 

Etude de : Oscar MORF.AU, avoué à Paris, 
rue Laffitte, 7. 

Par conventions verbales des 4 mai et 17 juin 
1853, M. le baron IHlcUel DE W4IIVT-AL-
BIX, propriétaire, demeurant à Paris, rue Tait-
bout, 37, a cédé à 1" M. Auguste BltOIKK. 
maître d'hôtel, demeurant à Lyon ; 2" M. fleuri -
Joseph BROIKE3, aussi maître d'hôtel à Lyon, 
le fonds d'hôtel garni connu sous le nom de : 
<Kraud flôtel d'Orléans, et situé à Paris, 
rue Richelieu, 17, moyennant, le prix convenu en-
tre les parties. 

Les oppositions seront reçues en l'étude de M' 
Oscar Moreau, avoué à Paris, rue Laffitte, 7. 

Signé : BROISE . (1086) 

ADMINISTRATION GÉ3TÉHAX.B DE IV \S-

SISTASTCE PUBLIQUE, A PARIS. 

en branches de Flandres, nécessaire au service de 
la filature de l'administration pendant les six der-
niers mois de 1853. 

Cette fourniture est divisée en cinq lots de 
10,000 kilogrammes chacun. 

Et aux enchères et sur soumissions cachetées, 
• De la vente des étoupes de lin courtes, prove-
nant et à provenir du sérançage de la filature pen-
dant les trois derniers trimestres de 1853, environ 
12,000 kilogrammes. 

Les demandes d'admission à concourir à celte 
adjudication devront être déposées au secrétariat 
de l'administration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, le 
lundi 25 juillet 1853, avant quatre heures du 
soir. 

Il sera donné communication du cahier des 
charges et échantillons au même secrétariat, tous 
les jours (les dimanches et fêtes exceptés), depuis 
dix heures jusqu'à trois. 

Le secrétaire-général, 

Signé : L. DUSOST . (1009) 

ADJUDICATION DK FOIUNITIRES. 
Adjudication, le mardi 2 aoitt 1853, à une heure 

précise, dans l'une des salles de l'administration, 
rue Neuve-Notre-Dame, 2, 

Au rabais et sur soumissions cachetées, 
De la fourniture de 50,000 kilogrammes de lins 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES, 

HABITATION A LA MRTIMQIE 
Etude de Mt* LACROIX, avoué à Paris, rue de 

Choiseul, 21. 
Vente, le 3 août 1853, en l'audience des criées 

du Tribunal de la Seine, 
De l 'H tlUT ATIO* SFOUTOURNH, sise 

à la Trinité, arrondissement de Saint-Pierre (Mar-
tinique). 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser à M" LACROIX et Maës, avoués 

à Paris. (1083) 

A CEDER 
Une Etude de notaire dans un chef-lieu 

d'arrondissement, sur la ligne de l'un des che-
mins de fer de Paris, à trois heures de distance de 
la capitale. 

Produits annuels : 22, à 25,000 fr. 
Les plus grandes facilités seront accordées pour 

le paiement du prix. 
S'adresser à l'administration du Journal des 

Notaires el det Avocats, rue des Saints Pères, 52, 
à Paris. (10685). 

tre, glande, abcès.-

CHAMBRES El ÉTUDES DE NOTAIRES, 

FERME DE LA\EAU ( «jHS\K-BT 
M ABXB). 

Etude de M- UI 1.1.1 ARD , avoué à 
Fontainebleau, 

Vente par adjudication judiciaire, en l'étude de 
M' R A MOt" 13, notaire à Nemours, le 31 juillet 
1853, de la F*. RM 13 DE E A VEAU, située à 
Fay, près Nemours (Seine-et-Marne), contenant 
environ 40 hectares, louée 2,000 fr. 

Mise à prix : 40,000. fr. 

(1044) * 

m DEMANDE un associé et 25,000 fr. 
pour l'exploitation d'un 

brevet d'invention. Les produits de toute premiè-
re nécessité sont vendus à l'avance ; les bénéfices 
sont de 100 p. 0|0. La fabrique est en pleine acti-
vité. S'adresser franco à. MM. Estibal et fils, fer-
mier* d'annonces, 6, place de la Bourse, à Paris. 

(10709) 

a 3 0/0 du produit net, château 
et dépendances dans la vallée A VENDRE 

d'Eure. 

Belle propriété de rapport et d'agrément, tra-
versée par la rivière d'Eure, 19 hectare* de terres 
de 1" classe, bois, prés, pâturage. 

S'adresser sur les lieux, au château de Croisy, 
près Pacy- sur-Eure, et à MM. Estibal et fils, place 
de la Bourse, 6. (10575) 

guérit : engelur» 

HUilil I £jg')îlre,goutte,dar 
P. Richard, ph , 16, r. Taranna. 

(10717) 

DENTIFRICES LAROZE 
l'Kllxlr fulnqnlaa, aVyrèthre et 

r.aayaa* est reeon»» d'une aapériorité ineonteatakl». 
1* Peir conserver aux dtnti leur blaaatiesr ait» 

retle, aux tencives leir «nié, lu préierrut di ramt-
liwement, de la tméfaetion , di storbat, enln dis 
névraljies dentaires; 

1. Pour son action ironpte et (ira paur arrèUr la 
carie, at aour la tpéailaité iieo»te«t»»le area laajaelle 
il calme ismédiateiaeat le» aloaalamrai ait ragea 
air Kratla. 

La Pondre ateaatirrlca, epleraeit aoiipoiaa 
d» quinquina, pyrèthre at fajac, et i* alua ajaat pour 
base la nagnéiie malaise, jonit de II propriété de satu-
rer le lartra , Pemaéeie it s'attacher 
aix dents , et prévient ainsi leur 
déchaussement et lear chate. 

Chaque »bjet ait accompagné d'an»' 
étiquette at instruction portant la 
signslura ei-contre : 

Prix du flacon d 'tlixir et de Poudre. 1 f. tio, 

Les six flacons pria à Paris 8 f. 50 c. 

Paris, J.-P. LAIOZI, ik r. V da»-Miti-Cliasps, 2(. 
Dais leaDétartsaaeits et < l'Étranger : 

ci» LIS PIMCJMIX SAICIAIIS , fi»ri!»ei'SS 
Milnucisas. 

liinnuj 

Chez VIDECOQ, libraire île la Cour de cassation, 1, rue ionfflot, près le Pantliéoii» — CUoI* de livres do droit neuh et d'oecaslon. Facilité 

de paiement. Ee Catalogue est envoyé gratis a qui le demande par lettre alTrancnle, /,ne*ov 

(10653) 

lit» publication légale des Actes «1® Société est obligatoire, pour l'année 1853, dans la GAZBTXB DH« TBIBJJSAUX, EH OHOiT et le JOURNAL «ÉNEBAE D'AFFICHHS. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÊDE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Kossini, 2. 

Le 23 juillet. 
Consistant en fauteuil, lablc, 

chaises, bureau, pendule, etc. 

Consistant en tables, chaises,fau-
teuils, guéridon, etc. (1087) 

SOCIÉTÉS. 

cent cinquante-trois. 

Le gérantde la compagnie, 
KERVÉCUEN et C«. (7247) 

D'un acte reçu par M' Henri Mer-
tian et son collègue, notaires àPa-
ris,le sept Juillet mil huit cent cin-
quante-lcois, enregistré, contenant 
les statuts d'une société ayant pour 
objet '.'exploitation d'un nouveau 
système de pianos, connus sous le 
HOKI de Pianos-Sax, 

îl a été extrait ce qui suit : 
Article i". Il est forméune société 

en nom collectif entre M. Charles 
SAX père, fabricant d'instruments 
de musique, rue Saint-Georges, 50, 
et M. Charles TETARD, demeurant 
à Parts, rue Noire- Dame-des-Vic 
toires, comme directeurs-gérants 
d'une part, 

Et les personnes qui voudront 
prendre les actions dont il serait ci 
après parlé, lesquelles personnes 
ne seront que simples commandi-
taires, d'autre part. 

Article 2. La société sera désignée 
sous le titre de Société des Pianos-
Sax. La raison sociale est : C. SAX e 
C». Le siège de la société est fixé à 
Paris, rue Notre-Dame-des-Vicloi-
res, 44, et pourra être tranféré en' 
tout autre lieu qui sera jugé néces-
saire par les gérants, 

Article 3. MM. Sax et Ch. Têtard 
sont seuls gérants responsables des 
opérations de la société et de ses 
engagements vis-à-vis des tiers ; ils 
auront tous deux et conjointement 
la signature sociale. 

Article 4. La société a pour objet : 
1° L'exploitation suc les bases ci-

après indiquées des brevets d'in-
vention pris en France par M. Sax 
père le douze janvier mil huit cent 
cinquante-deux, ayant pour objet 
un nouveau système de pianos y dé-
signés, et dont MM. Sax et Ch. Té-
tard concèdent et transportent à la 
société en toute propriété, pour tou-
te sadurée et toute la France, dans 
toutes les modifications, améliora-
tions, perfectionnements ou aiidi 
tions qu'ils pourront apporter au 
dit brevet; 

2° Les échanges et fabrications 
de pianos ordinaires; 

3° La location de pianos neufs ou 
vieux ; 

4" Et, par extension, ellc3 pour 
ront s'occuper de tous autres objels 
concernant la musique, de nature ù 

apporter de nouveaux bénéfices à 
l'industrie de la fabrication dea 
pianos primitivement existants, et 
dont la réunion aurait pu être une 
source d'augmentation et de déve-
loppements réciproques. 

Article 5. Le capital social est 
fixé à ta somme de trois millions de 
francs, représentée par trois mille 
actions de mille francs chacune. 

Article s. A partir du jour où cinq 
cents actions seront souscrites, la 
société pourrait être constituée, et 
cette constitution sera constatée 
par une délibération additionnelle 
signée des gérants à la suite de l'ac-
te dont est extrait et publiée confor-
mément à laloi. 

La durée de la société sera pour 
tout le temps du brevet, et expirera 
par conséquent le dix-sept mars 
mil huit cent soixante-trois. 

La prorogation pourra ccpendanl 
toujours avoir lieu pour un laps de 
temps n'excédant pas cinq années 
par décision de l'assemblée géné-
rale. 

Pour extrait : 

Si*,né : MERTIAN 

Les soussignés, 
M. Pierre-François MONOEOT, 
Et M. cugène-Nicolas ENSCH, 
Tous deux fabricants de lunettes, 

demeurant à Paris, le premier rue 
Grenélat, 52, ci-devant rue du Pon-
ceau, 39, et précédemment rue Ca-
farelli, 16 ; 

Et le second rue du Ponceau, 39, 
ci-devant rue de llondy, 46, 

Onl fait et arrêté ce qui suit : 
La société en nom collectif, ayant 

pour objet l'exploitation d'une mai-
son de commerce de fabricant de 
lunettes, rue du Ponceau, 39, i Pa-
ris, établie entre les soussignés, 
sous la;raison sociale MONGEOT et 
ENSCH, aux termes d'un acte sous 
signatures privées, fait double à 
Paris le neuf avril mil huit eenl 
cinquante-lrois, publié conformé-
ment à la loi et enregistré à Paris 
le seize dudit mois d'avril, folio 180, 
recto, case 7, par M. Delestang, qui 
a reçu sept francs soixante-dix cen-
times, dixième compris, 

Est et demeure dissoute à partir 
du vingt juin mil huit cent cin-
quante-trois. 

M. Ensch est nommé seul liqui-
dateur de cette société; U aura en 
conséquence tous pouvoirs qui lui 
sont conférés au besoin par M. 
Mongeot, de réaliser l'actif de cet U-
société et d'acquitter le passif dont 
elle peut être grevée; à cet effet il 
pourra seul traiter, composer, tran-
siger et compromettre en tout étal 
de cause, vendre à telle personne, 
pour le prix et aux conditions qu'il 
avisera, les valeurs et biens faisant 
partie ilmlil actif ou le composant, 
recevoir le prix ainsi que toutes 
orr.mes qui sont on pourront 

être dues a ladite société , effec-
tuer tous paiements, donner et re-
cevoir toutes quittances et déchar-

, opérer ou faire opérer toutes 
confusions ayant pour but de libé-
rer ladite société ou les coassociés, 
en un mot faire tout ce qui sera 
utile et nécessaire, promettant M. 
Mongeot l'approuver et ratifier s'il 
y avait lieu, substituer. 

Les . e issignés donnent tous pou-
voirs nécessaires à M. Pierre-Louis-
François Couturier, propriétaire et 
jurisconsulte, demeurant à Paris, 
rue de Luxembourg, 5, à l'effet- de 
faire publier ces présentes au greffe 
du Tribunal de commerce et. dans 
es journaux, signer tous actes de 

dépôts et insertions. 
Les frais de timbre et honoraires 

des présentes, dus à M. Couturier, 
et s'élevant à trente-cinq francs, 
seront, ainsi que les frais d'enre-
gistrement et de publication, et les 
honoraires y relatifs, supportés par 
M. Ensch. 

Fait en cinq originaux, à Paris, 
le huit juillet mil huit cent cin 
quanle-trois. 

Enregistré en cette ville le dix-
neuf du môme mois, folio 16», rec 
o, case, i™, au droit de sept francs 

soixante-dix centimes, par Deles-
tang. 

Bon pour dissolution de société, 
MONGEOT. 

Approuvé récriture, 

E. ENSCH. 

Le mandataire, 
COUTURIER , jurisconsulte, 

rue de Luxembourg, s. (7242) 

transféré. 

La raison sociale est VILLE, DA-
RAN et C», jusqu'au premier octo-
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
et après cette époque DARAN et C" ; 

a signature sociale leur appartient 
d'après les mêmes distinctions, né-
anmoins il ne peut être tiré deman-
dât que pour le recouvrement des 
fournitures par M. Ville seulement, 
et après sa retraite par M. Daran, à 
peine de nullité de tous engage-
ments. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait pour faire les 
insertions et publication» prescrites 
par la loi. 

Pour extrait conforme: 
Paris, le vingt juillet mil huit cent 

cinquanle-trois, 

Signé : L. BomssiN. (7211) 

D'une délibération de l'assemblée 
générale extraordinaire des action 
naires des mines des Mouiaïas, du 
huit juillet mil huit cent cinquan-
te-trois, 

Il appert que : 
Un article 43 bis, ainsi conçu, sera 

ajouté aux statuts de la société : 
Le gérant est investi du droit d< 

louer, amodier, donner à bail les 
mines des Mouzaïas et l'usine d 
Caronle, ensemble ou séparément 
pour le laps de temps qu'il jugera 
convenable, pourvu qu'il n'excède 
pas trente ans, et do faire avec le 
preneurs, fermiers, amodiateurs 
toutes les conditions qui lui parai 
tronl utiles et favorables aux inlé 
rôts de la société. 

Tous pouvoirs sont donnas à cet 
effet au gérant pour contracter tel 
engagements que dessus, en pre-
nant l'avis préalable du conseil de 
surveillance. 

Aussitôt après la conclusion des 
traités, l'assemblée générale des ac 
tionnaircs sera convoquée pour en 
recevoir communication. 

Le gérant de la société fermière 
devra être agréé par l'assemblée gé 
nérale des actionnaires des mines 
des Mouzaïas. 

Paris, le quatorze juillet mil huit 

Cabinet;. deiiP.-H. GUICHON, rue 
Neuve-Saint-Eustache, 44-4G. 

Par un este sous signatures pri-
vées, passé à Paris le dix-huit juillel 
mil huit cent cinquante-trois, enre-
gistré, 

M. Alexandre CABANIS, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de la 
Banque, 18, et M. John-Frans YAR-
OIN-M1LLORD, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Lattitte, 46, oui 
formé entre eux une société de 
commerce en nom collectif, sous la 
raison sociale A. CABANIS et C'. 
pour la fabrication et la Fente des 
plumes et des fleurs artificielles. 

La durée de la société a été fixée 
à neuf années neuf mois et quinze 
Jours, et pourra être divisée en 
deux p -îriodes. 

La première période sera de qua-
tre ans neuf mois et quinze jours; 
elle a commencé à courir le pre-
nier juillet mil huit cent cinquante-
rois, et finira le quinze avril mil 
mil cenl cinquante-huit. 

La deuxième période sera de cinij 
années; elle commencera le quinze 
avril mil huit cent cinquanle-liuil 
et finira le quinze avril mil huit 
cent soixanle-trois. 

Si l'un des associés ne veut pas 
continuer la société pendant la deu-
xième période, il sera tenu de faire 
connaîire son intention avant le 
quinze octobre mil huit cent cin 
quante-sept.Si aucun (les associésne 
s'est prononcé avant ladite époque 
la société continuera de plein droit 
entre eux jusqu'au quinze avril mil 
huit cent soixanlc-lrois. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue delà Banque, 18. 

Chacun des associés aura la s 
jjature sociale, dont il ne pourra 
taire usage que dans l'intérêt et 
pour les alfaires de la société, à pei 
ne de nullité même à l'égard des 
tiers, 

P.-H GUICHON. (724S) 

et chaussée d'Hocquet, n° 262. 
Tous ces immeubles ainsi appor-

tés en société, pour six cent cin-
quante mille francs. 

6° Et l'achalandage et la nom-
breuse clientèle attachés à son éta-
blissement, auxquels M. Randoing 
n'a voulu donner aucune estima-
tion. 

Le fonda social a été fixé à deux 
millions de francs, divisé en quatre 
mille actions de cinq cents francs 
chacune. 

Il pourra être augmenté ultérieu-
rement de un million de francs, di-
visé en deux mille actions de cinq 
cents francs chacune, également à 
la volonté du gérant; mais mille de 
ces actions seulement, sur les deux 
mille, pourront être émises;les mil-
le autres ne pourront l'être que d'a-
près une décision du conseil de sur-
veillance. 

Sur les quatre mille actions ci-
dessus, M. Randoing en a souscrit 
immédiatement mille, dont le mon 
tant s'est trouvé composé jusqu'à 
due concurrence avec leprix de son 
apport social immobilier, 

Les trois mille aclions restant se-
ront émises pour former le fonds 
de roulement nécessaire aux opéra 
tions sociales. 

Le montant des actions est paya-
ble : un quart en souscrivant, un 
autre quart trois mois après, et le 
surplus au fur et à mesure des be-
soins de la société et lorsque le gé-
rant jugera convenable d'en faire la 
demande par insertions répétées 
deux fois dans chacun des journaux' 
indiqués chaque année à Paris et à 
Abbeville pour la publication des 
actes de société. 

M. Randoing est seul gérant et a 
seul la signature sociale, mais il ne 
peut en faire usage que pour les af-
faires et besoins de la sociélé. 

Pour extrait : 

MOCQUARD, 

Successeur de M. C. Noël. (72i6) 

Elude de M« Léon BOUISSIN, avoué 
à Paris, rue Hauteville, 20. 

D'un actt sous seings privés, fa 

triple le quatorze juillet mil huit 
cent cinquante-lrois, enregistré à 
Paris le dix-neuf juillet, folio 159. 
cases, par Delestang, qui a perçu 
vingt-sept francs cinquante cenli 
mes, 

U appert : Qu'une société a été 
formée, en nom collectif, entre M 
Jean VILLE, cordonnier-bottier, de-
meurant à Paris, passage de l'O-
péra, galerie du Baromètre, JJ et 
25, et 'd. Dominique DARAN, com-
mis bottier, demeurant à Paris, rua 
Richelieu, 32, et en commandite à 
l'égard d'un associé bailleur de 
fonds, qui apporte une somme de 
(rente mille francs. La société a 

pour objet l'exploitation d'un fonds 
de cordonnier-bottier établi a Pa-
ris, passage de l'Opéra, galerie du 
Baromètre, 2} et 25 ; elle sera admi-
nistrée par MM. Ville et Daran con-

jointement jusqu'au premier octo-
bre mil huit cent cinquante-cinq, et 
à partir de cette époque, jusqu'à la 
fin, par M. Darun seul. 

La durée est fixée à huit ans dix 
mots et demi, du quinze mai mil 
huit cent cinquante-trois au pre-
mier avril mil huit cent soixante-
deux. 

M. Ville se retirera le premier oc-
tobre mil huit cent cinquante-cinq. 

Le décès des deux associés eu 
nom collectif, mais non de l'un 
d'eux, avant le premier octobre mil 
huit cent cinquante-cinq, et le dé-
cès de M. Darau après celte époque, 
Milraiue la dissolution de la soci ' 
lé ; elle continue dans tous les c 

Suivant acte passé devant M» Ca-
simir Noël, soussigné, et son collè-
gue, notaires à Paris, le neuf juillet 
mil huit cent cinquanle-trois, enre-
gistré, il a été formé une société en 
commandite entre M. Jean-Baptiste 
RANDOING, député de la Somme au 
Corps législatif, officier de la Lé-
gion-d'Honiieur, chevalier de l'or-

dre de saint Grégoire-le-Grand de 
Rome, membre du conseil général 
de la Somme, propriétaire manu 
facturier-, demeurant à Abbeviltej 
seul associé responsable , d'une 
part; 

Et les personnes qui adhéreron 
aux statuts ou deviendront souscrip 

teurs ou propriétaires des actions 
ci-après en qualité de simples com 
manditaires, d'autre part 

La durée de cette société a été 
fixée à quarante années, à compter 
du jour de sa constitution définiti-
ve, qui aura lieu, lorsque trois mille 
des actions ci -après seront souscri 
les. 

Eileapourbut la fabrication de 
draps fins et nouveautés surlaplus 
large échelle, la teinturerie, l'achat 
de matières premières et la ven 
de marchandises fabriquées ou de 
celles qui pourront lui être consi 
gnées. 

Elle prend la dénomination de 
Manufacture de draps fins d'Abbé-
ville; la raison et la signature eo 
ciales sont : J. RANDOING et O 

f.s siège principal est fixé à Ab-
beville, dans l'établissement même 
il y a une succursale à Paris, provi-
soirement rue Mogador, 5. 

M. Randoing a apporté en so 
ciélê : 

I" La manufacture nationale de 
draps lina d'Abbevilla, fondée par 
Louis XIV, située en ladite ville, rue 
et chaussée d'Hocquet, avec toutes 
ses circonstances el dépendances 
aans aucune exception; 

2« Un moulin à foulon, nommé le 
Moulin de Hollande, construit au: 
deux bras de la rivière de Bresle, s 
tué territoire d'Ansenne, commune 
de Boulancourt-lès-Rlangy, arron 
dbsement d'Abbeville; 

3" Un hectare soixante-deux ares 
eiuquaute-qualre centiares de prai-
rie en une pièce, silués même lieu 
d'Ansenne, communs de Boulan-
court-lès-Blangy; 

4» Une portion de terrain vague, 
située territoire de Mondiaux, près 
d'Ansennt) contenant quatre area 
soixante-quinie centiares environ; 

Une petite maison avec cour et 

vendre à ladite société, moyennant 
la somme principale de onze mille 
francs, prix de son acquisition, et 
oulre les charges ordinaires de 
vente, à la charge par la société de 
lui rembourser les frais dûment 
justifiés de son acquisition, l'im-
meuble situé à Sceaux, rue Hou-
dan, i, sur lequel est exploitée la 
fabrique actuelle de boutons et au-
tres ebjets en pierres artificielles, 
lequel immeuble il a acquis des hé-
ritiers Billot, suivant centrât passé 
devant M" Farcy, notaire à Bourg-
la-Reine (Seine), le dix-huit juillel 
mil huit cent cinquante-deux, tran-
scrit au bureau des hypothèques 
de Sceaux le vingt-trois août sur 
vant, vol. 1052, n" 31. 

Mais son offre devra être accep 
tée, soit par la première assemblée 
générale des actionnaires qui doit 
être convoquée dans les trois mois 
de ce jour, conformément à l'arti-
cle 13 des statuts de ladite société, 
soit, au plus tard, par la première 
assemblée générale ordinaire, qui, 
conformément au même article, 
doit avoir lieu le premier juin mil 
huit cent cinquante-quatre, faute 
de quoi M. de Monestrol sera délié 
de plein droit de son offre, sans 
qu'il soit besoin d'aucune formalité 
judiciaire ou extra-judiciaire. 

En cas d'acceptation, le prix d'ac-
quisition en principal et accessoi-
res serait payé après les formalités 
ordinaires, sur les deniers à prove-
nir du second cinquième des ac-
tions, et ce, entre les mains de M 

entraîne ladlasolulton de la socié-
té ; elle continue dans tous lea cas 
avec les héritiers de l'associé com 
mari lilairo, eu cas de décès de ce 
dernier 

Le siège du la lociélé est élabli à 
Paris, passage de l'Opéra, galerie I 

du Baroiustre, 2S et 25; il peut êtreljardiu.siluéeàAbbeville, même» rue 

D'un acte passé devant M* Tho 
mas, soussigné, qui en a la minute, 

■et son confrère, notaires à Paris, le 
quatorze juillet mil huit cent cin-
quante-trois, portant cette men-
tion: Enregistré à Paris le quinze 
uillel mil huit cent cinquanie 

trois, folio 39, recto, case 2, reyu 
deux francs pour promesse de ven-
te, cinq francs pour soçjété et soi-
xante-dix centimes pour décime, 
signé Favre, 

Entre M. Forluné-Jacques-Antoi-
ne DURAND DE MONESTROL, mar-
quis D'ESQUILLE , minéralogiste, 
demeurant à Sceaux (Seine,, rue 
Houdan, 2, d'une part, et trois per-
sonnes dénommées audil acte, d'au 
tre part, 

A été extrait littéralement ce qui 
suit : 

MM. ( suivent les noms desdiles 
trois personnes), déclarent qu'il 
ont pris communication et lecture 
de l'acte passé devant M" Thomas 
soussigné, le vingt-six février mi 
huit cent cinquante -trois, dont la 
minute précède, contenant établis-
sement par M. de Monestrol des 
bases d'une sociélé en commandite 
sous la dénomination de : Manu 
facture de pierres malléables , et 
sous la raison sociale : DE MONES-
TROL et C*, pour l'exploitation du 
brevet principal pris par M. de Mo 
nestrol, pour quinze ans, le qua-
torze février mil huit cent cinquan 
te-lrois, pour la fabrication de pier-
res artificielles oblenuei par la fu 
sion et reproduisant l'imitation d 
toutes les pierres naturelles; 

Qu'ils adhèrent aux statuts de la-
dite société tels qu'ils sont établi: 
audit acte, 

Et qu'ils souscrivent, aux action 
de la sociélé en qualité de commaii 
ditaires et chacun séparément dan 
les proportions suivantes, savoir 
(chacun vingt aclions) ; 

M. de Monestrol, conformément 
à l'article 3 des statuts de ladite so 
ciété, déclare qu'au moyen des sous-
criptions ci-dessus de MM. (suivent 
les noms desdilus trois personnes) 
le nombre de quatre cents action 
souscrites se trouvant acluellcmen 
complété, ladite société est défini 
livement constituée à partir d'au-
jourd'hui, sur lus bases établies en 
l'acte ausénoneé du vingt-six février 
dernier, entre: d'une part, moncli' 
sieur de Monestrol, comme géran 
responsable, et, d'autre part, com-
me associés commanditaires, me* 
dits sieurs (suivent 1rs noms desdt 
les trois personnes) ; les personnrs 
qui ont souscrit le surplus desdites 
quatre cents actions (et dont il se 
réserve de déposer un état par act 
en suite des présentes) et les per 
sonnes qui, par la suite, souscri 
ront des actions ou deviendront 
propriétaires d'actions de ladite so 
ciété. 

Ajoutant qu'il a acquitté la tota 
lilé de la taxe dudit brevet d'inven 
lion, par le versement qu'il a fait i. 
la recette centrale des ttnsnces du 

département de la Seine, le douze 
de ce mois, d'une somme de qua-
torze cents francs, ainsi qu'il résul-
te du récépissé délivré ledit jour par 
le receveur central, lequel récépissé 
est à la réquisition du comparant 
demeuré ci-annexé après que des-
sus mention de son annexe a été 
faite par les nolaires soussignés. 

Il déclare, en outre, qu'il offre de 

e Monestrol, jusqu'à concurrence' 
des sommes el frais qu'il aurait 
alors payés, el, pour le surplus, en-
tre les mains de ses vendeurs ou 
réanciers inscrits, auxquels il se-
ait fait délégation. La société ne 

pourrait exiger de M. de Monestrol 
d'autre justification de propriété 
lue celle résultant du titre d'acqui-
ilion de M. de Monestrol. 
Pour faire publier non seulement 

ces présentes, mais encore et de 
nouveau l'acte du vingt-six février 
mil huit cenl cinquanle-lrob, sus-
énonc.é, tous pouvoirs sont donné 
au porteur d'un extrait des pré 
sentes. 

Pour extrait: 

Signé : THOHAS. 

Suit la teneur de l'extrait de l'acle 
du vingt-six février mil huit cent 
inqu&nte-trois 
Suivant acte passé devant M" Al-

phonse Thomas, qui en a la minu-
te, el son confrère, nolaires à Paris 
le vingt-six février mil huit cen ! 

cinquante-trois, portant cette men-
tion: Enregistre à Paris, troisième 
bureau, le vingl-huit février mi' 
huit cent cinquante-lrois, tolio S5 

reclo, case s, reçu deux francs el 
vingt centimes pour décime, signé 
Favre, 

Il appert : 

Que M. Fortuné-Jacques-Antoine 
DURAND DE MONESTROL, marqui, 
D'ESQUILLE, minéralogiste, demèu 
rant à Sceaux (Seine) , rue Hou 
dan, 2, a élabli les bases d'une so 
ciété commerciale en commnndile 
par action pour l'exploitation d'un 
brevet d'invention pris pour quinzi 
ans, sans garantie du gouverne 
ment, par M. de Monestrol, le qua 
torse février mil huit cent cinquan 
le- trois, pour la fabrication de pier 
res artificielles obtenues par la fu 
sion el reproduisant l'imitation de 
toutes les pierres naturelles. 

Il a élé dit que la sociélé était en 
commandite à l'égard des person 
nés qui souscriraient des action 
dont sera ci-après parlé ou de»ien 
draient propriétaires desdiles ac 
fions, et qui, par ce fait, seraient 
censées avoir adhéré aux statuts de 
ladite sociélé; les associés com 
manditaires ne seraient engagés 
que jusqu'à concurrence du mon 
tant de leurs aclions et ne pour-
raient, en aucun cas, être soumis 
des appels de fonds, ni à aucun rap 
port de dividende ; 

La sociélé commencerait le jou 
de sa constitution définitive «lécla 
rée, ainsi qu'il va être dit, et fini 
rait le quatorze février mil lui 
cent soixante-huit, époque de l'ei 
piration du brevet susmentionné 
elle ne serait définUivemeul cons 
tiluée que lorsque quatre cents des 
aclions ci-après créées auraient él ' 
souscrilea; cette constitution sera: 
déelxréepar le gérant par acte au 
llicntiqtie ensuite de la minute du 
dit acte, de société aussitôt après 1 
soucriplion de la quatre centièm 
action ; si cette souscription de qua 
Ire cents aclions n'avait pas lie 
d'ici au premier janvier mit huit 
cent cinquante-quatre, ledit net 
de société serait annulé do plei 
(liait; 

La société serait connue sousl 
dénomination de : Manufacture de 
pierres malléables; 

La raison sociale et la signatur 
sociale aéraient: DE MONESTROL 
et C«; 

Le siège de la société serait 
Sceaux Seine), rue Houdan, I, dan 
lea bâtiments de la fabrique dont 
il sera ci-après question ; 

M. de Monestrol apportait à la-
dite société son brevet d'invention 
ci-dessus rappelé, son industrie 
son temps, qu'il s'obligeait de con 
sacrer exclusivement à l'objet de I. 
fllte société. Par suile de cet appor 

ou de perfectionnement qui pour-
raient être pris par M. de Mones-
trol pendant le cours de la société 
appartiendraient à ladite sociélé; 
M. de Monestrol devrait avoir ac-
quitté la totalité de la taxe dudit. 
brevet avant ladéclaration de cons-
titution définitive de la société ; cet 
apport était évalué à deux cenl 
mille francs. 

M. de Monestrol ae réservait le 
matériel qui servait alors à l'exploi-
tation de la fabrique de boutons et 
aulres objets en pierres artificielles 
située à Sceaux, rue Houdan, i, et 
la propriété de l'immeuble où est 
cxploiiée ladite fabrique ; mais il 
s'obligeait à céder le matériel à la 
sociélé lorsqu'elle serait constituée 
définitivement , moyennant une 
somme de quarante mille francs 
qu'il ne pourrait prendre que sur le 
produit du premier cinquième des 
six cents dernières actions à sous -
crire, et il ferait bail à ladite société 
pour toute sadurée dudit immeuble 
a Sceaux, rue Houdan, i, où «st ex-
ploitée ladite fabrique, moyennant 
un loyer annuel de six cents francs. 

Le fonds social était fixé à sept 
cent mille francs, composés : l'Des 
deux cent mille francs montant de 
l'évaluation de l'apport social deM. 
de Monestrol; 2° et de cinq cent mil 
le francs à fournir en espèces par 
les personnes qui souscriraient des 
actions de ladite société. 

Le fonds social serait diviié en 
quatorze cents actions de einq cents 
francs chacune; sur ces aclions. 

beth-Adelphine GRILLY, femme sé-
paré» judiciairement de corps et de 
biens de M. Jean-Baptiste SERRI-
GNV, demeurant à Belleville, rue 
de Paris, 91, ches M. Grilly, son 
père, 

Ont formé une société en nom 
collectif, sous la raison ALBERT et 
O, pour le commerce et l'exploita-
tion d'un établissement de confec-
tion d'habillements à usag > d'hom-
mes et de femmei,dont le siège est 
à Paris, rue Héaumur, 6, et la du-
rée est de vingt et un ans, i partir 
du premier juillet mil huit cenl 
cinquanle-trois, juaqu'au premier 
juillet mil huit cent soixanle-qua-
torxe. 

Lesdits associés géreront en com-
mun et auront tous deux la si-
gnature sociale, dont ils ne pour 
ront fairo usssge que pour les affai-
res delà société. 

Pour extrait : 

ALSERT. (7S4S) 

us re cenls actions étaient attri-
buées à M. de Monestrol pour re-

résenter sa mise sociale. 
M. de Monestrol était seul gérant 

esponsable de la sociélé; il aurait 
cul la signature sociale; toutes les 

acquisitions à faire pour 1-e eompte 
de la sociélé devra eut avoir lieu 
au comptant ; le gérant ne pour-
rail, en aucun «as, ni sous aucun 
B*é exte, faire des emprunts, ni 
souscrire, ni endosser des effets de 
commerce pour le compte de ta so-
iélé;il pourrait cependant endos-

ser, pour recouvrement, les effets 
de commerce qui lui seraient don 
nés en paiement. Il serait attribué 
à M. de Monestrol, à raison de ses 
soins, de son temps et de son in-
dustrie, un traitement annuel de 
rois mille francs par chaque cin-

quièmeversé des aclions souscrites, 
e qui porterait le traitement an-

nuel de U. de Monestrol à quinze 
mille francs lorsque les cinq cin 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du dix-huit juillet mi 
huit cenl cinquante-trois, enregis-
tré le vingt, 

Il appert que MM. François-Xa-
vier MARTIN et Antoine- Charhi 
MARTIN , marchands horlogers 
boulevard Saint-Martin, ss, 

Ont résilié purement et simple-
ment, et sans aucune réserve, laVSo 
ciété en nom collectif qu'ils avaient 
contractée par acte sous seings pri-
vés, en date à Paris du vingt-six 
juillet mil huit cent cinquante-
deux, enregistré le trente. 

Certifié conforme : 
MARTIN , Ch. MARTIS . (7245) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les- créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

lai de vingt jours, â dater de ce jour, 
leurs taris de créances, accompagna 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM, 
les créanciers : 

Du sieur THTS (Jean-Léonard), 
cordonnier, rue du Faub -Poisson-
nière, m, entre les mains deM. Di-
cagnj. rue de Greffulhe, 9, syndia 
de là faillite (N» 10960 du gr.); * 

Du sieur COCHARD (j'acques-Pas-
eal), menuisier en bâtiments, rue ' 
de l'Echaudé-St-Gcrmain, n, entre 
les mains de M. Henrioniiet, rue 

adet, 13, syndic d» la faillite [{F 
10717 du gr.); 

Du sieur MÉRLINCX ( Ctiarlef-
Jaan), md mercier et ttonnerier, rue 
des Martyrs, 3, entre le» mains de 
M. Battarel, rus de l'Echiquier, js, 
lyrtdie de la faillite iN- losso du 
«<•■); 

Du sieur PASQU1GNON (Louis', 
maître maçon, cour du Conimerce-
St-Germain, a, entre les mains de 
M. Hénin, rue Pastourel, T, syndic 
de la faillite (N* 10996 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831, être procède 
d la vérification, des créances, qui 
commencera Immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

RE»»ITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur LIARD 
(Joseph - Adrien), maître maçon, 
allée des Veuves , n. 29, sont in-
vités à se rendre le 36 juillet, à % 
heures, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assem'uléesdes 
failliles, pour, conformément à l'art. 
U7 du Code de commerce, eutendrs 
le compte définitif qui sera rendu 
par lei syndics, le débattre, le clori 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport dei 
syndics (N° 7677 du gr.). 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 13 JUILLET 18S», qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

tuièmes des actiens souicriles se- dit jour : 

raient versés.
 P

u sieur GAUTIER, négociant di-
Le gérant ne pourrait le démet-

 r(
.
c

t
e

i,
r
 de la Palusieùnc, rue de 1; 

re de ses fonctions ; en cas d'un- Chaussée- d'Anlin, 37; nomme M 
I 

possibilité régulièrement établie d(-
conlinuer ses fonctions, et en cas 
de décès, le conseil de surveillance 
::iabli par ledit acte pourvoirai I 

sans délai à son remplacement 
par l'assemblée générale des ac-
' ionnaires. 

Chaque actionnaire verserait en-
re les mains du banquier de la so-

ciélé : le premier cinquième am 
moment de sa souscription, 
moins que M. de Monestrol n'ac-
ceptât, au moment de la souscrip-
tion, une promesse de payer ce pre-
mier cinquième aussitôt après la 
déclaration de constitution défini-
tive; le second cinquième dans le 
nois des appels qui seraient fait 
par le gérant par une insertion dans 
1rs journaux indiqués pour la pn-
blicafion des sociétés dans le dépar-
tement de la Seine; les troisième. 

Thoui ct juge - commissaire, el M. 
Ilenrionnet, rue Cadet, 13, syndic 
provisoire (N« lion du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Soin invités à se rendre au Tribunal 
■le commerce de l'aris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan 
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur YERGER (Lonis-Anloi 
ne), md de papiers peints, place 
Hreda, 5, ie 27 juillet à i heure (N1 

11019 du gr.); 

Du sieur PERROT (Jean-Edme) 
ane. limonadier, rue des Bons-En-
Tants, 12, le 37 juillel à i heure (N» 
H005 du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle H. le juge-commissairt doit les 

quatrième it cinquième cinquièmes consulter, tant sur la tomposition de 
ne seraient exigibles et leur verse- 1 l'état des créanciers présumes que sur 
ment provoqué par le gérant qu'a- | la nomination de nouveau» syndics. 
près avoir été successiveme«l or 
donnés par décision dea assemblée» 
générales des actionnaires, et ap-
pelés comme il vierd d'êlro dit. 

Chaque aetion avait droit aux in-
térêts sur le pied de einq pour cent 
de la somme versée, à partir du 
jour de la constitution définitive 
pour les versements antérieurs à 
cette constitution, »t à partir de 
chaque versement pour ceux posté 
rieurs. Les actions attribuées a, M 
de Monestrol pour son apport, 
quoique se trouvant entièrement li-
bérées, n'auraient néanmoins droit 

aux inlérèii et aux dividendes que I crt'œict* 
proportionnellementau nombre de» I », 
cinquièmes versés par les action- ■ 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet 
ou endossements de ces failliles n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
afin d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur HARMAND (Jacques), ta-
hletier, passage Vivienne, n et 19, 
le 36 juillet à 9 Usures (N* isuts du 
gf-); 

Pour être proeéde, sous la prési-
dence de M le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

U est nécessaire que les 

cinquième», enatute action donnant 
droit à i|i4oo*de la propriété de lit 
société et à pareille portion de» lié-
Hélices de la aociélé 

• Lasoeiété serait dissoute de plein 
droit le quinse février mil huit eeni 
aoixanle-huit: elle pourrait l'être 
avant eelte époque en csi de périt 

CONCORDATS 

Des liiurs GODF.FROT et O, «lie 
tmsicr», rue Richelieu, sa, société eu 
•bmmandlt'e. dont le sieur Louis 
Ernest Godefroy est seul gérant 1 
27 juillet à i heure (rV i »303 du gr.) 

l'tur eiUendre le WffOH det tgn 
de cinquante pour lent des somme» Nie. sur l'mt de la faillite et déUbe-
versées sur le fonda social. ,

uf la formaliu
'
H du

 concordai 

t our extrait : I ou, s'il g a lieu, l'entendre dertare 
iigné : THOMAS. (7 3 44) \tn etut d'union! et, dans te derme 

cas , être immntiutement consulté 
_ signature» p

r
i_icmi »ur les faits de la gestion q 

véei, en date à Paris du douze juil- \'ur futilité au maintien un du ret 
lel mil huit cent cinquante-trois \vUtement des syndies. 
enregistré h Paris le vingt et un dii 
même mois, par Uclestang, qui 
reçu cinq franc» cinquante cent 
mes, 

M, Albert DEVRIES, dit ALBERT, 
commis marchait i confectionner 

, demeurant à Paris, rue Héaumur' 
les nouveaux brevets d'invention * 12, et mademoiselle Uarie-Eliaa-

NUTA . Il ne aéra admi» qu» les 
«réancii rs reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PltODl CTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le dé 

REPARTITION. , 

MM. les créanciers vérifiés cf. affir-
més du sieur GRENU, ent. du Ca»i-

0, rue de la Chaussée-d'Antiii, n, 
cuvent se présenter chez M. Huet, 
yndie, rue Cadet, 6, pour toucher 

un dividende de 5 p. 100, deuxiônia 
répartition (N* 9482 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
mé! du sieur LAURENT, pharma-
ien, rue Neuve-de-Seiue, 19, pès-
ent se présenter ches M. Millet, 

svndie, rue îaiagran, 3, pour tou-
cher un dividende de 11 p. 100, pre-
mière répartition (N- 5759 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més delà daine DUVAL, épicierc, » 
Joilrbovoie, place de fa Mairie,* 
peuvent se présenter chez M. Hen-
rionnet, syndic, rue Cadet, 13, pour 
toucher uii dividende de 6 fr. 33. £ 

109, unique répartition (N° 

lu gr
'
)

- m, 
MM. les créaneiersvériliés et unir-

niés du aieur PERREE (Henri), n>° 
do nouveautés, place Louvois, 
peuvent se présenter chez M. uw > 
syndic, rue ItawgTan, 3, pour lou 
cher uu dividende de 1 fr. 20 cet»' 

00, unique répartition (a* w ' 
ttugr.). 

MU. les créanciers vérifiés et atnr 
nés du sieur BOUl:I.tT (André), n» 
taiieur, à Montmartre, rue de 1*"-

baye, î, peuvent ac présenter,tm 
M. Pascal, syndic, place de la Bft 
se. 4, pour toucher un dividende* 
4 fr. 68 cenl. p. 10», uniquo réparu 

tion (N° io«3» du gr.). 

ASS1SBLK.SS DO M JL'ILI -IT t»* 

uni iiia'RE : Oudin, fsb. de qojf 

caillerie, synd. ^ 

•êp*r*lE»n»-

Demande en séparation de b 'gî 
entre Ïlisahelh-Gabrielle-A'» 

drine ROUHK et Louii-PWlWg, 

Vsnence - Frédéric - P«WJ
 ru

l 
DFSrt'ERlÈRES, à U»lia.nolleavj| 

Hélène, in. - K. Audouin, 

Jugement de séparation "'«V-'usS» 
de biens entre Flonne »"^& 
elCUUDIlàR, i Bercy, «•."S 
Aune, l.*PiestdaînéVM<W*^ 

Jugement de séparation i». SHE 
entre Marie-Celiue-Viri >'

L ^i-
SIN el Joaqulm-Jsisph 1 » - „. 

Di t. lai A, à Paria, ruetsuw 
— De Bretonne, avou*. 

Dée«st et IIIIIHSU»»« 

Du 19 juillet US» . . , 
Kenne* TÎl»ni, svenued •» » 

Elysée»; US.- st. l^'ÏÏfi", 
cour du Commerce, »s. — 

16 

lo»*' 

,tu<" 

ÎÏÏleV* 
ardu Commerce, »»• Vuet""u' 
ans, rue Cadçl, 10 sus, rue (..mie, ■-• „ 

50 ans, rue Richelieu. y* 
Schwebel, 41 ans, ru» U J»

 ir 
Mlle Lebcot, 56 an", ,u" 
tard, ISA. 

U
 *

tW
h. BAllOOUlN. 

Enregistré à Paris, le ^Juillet 1853, F» 
Reçu deux francs vingt oentimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT. HUE NEUVE-DES-MATHUK1NS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. GovOT, 

h» Maire du f «rroud-usswueiit, 


